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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS. 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience solennelle du 30 novembre. 

i INSTALLATION DE M. LE PROCUREUR-GENERAL CIIAIX-D EST-

ANGE. 

La Cour s'est réunie aujourd'hui en audience solennelle, 

pour procéder à l'installation de M. le procureur-général 

Ùiaix-d'Est-Ange. 

Longtemps avant l'ouverture des portes, une foule 

eoiuiJérable stationne aux abords de la première cham-

pour assister à cette solennité ; et c'est avec peine 

P après l'audience ordinaire on parvient à faire évacuer 
lasalle déjà encombrée, afin de permettre au Barreau de 

prendre les places qui lui sont réservées. 

A une heure, la Cour est introduite. 

Le bâtonnier de l'ordre des avocats et les membres du 

conseil de discipline sont au Barreau, ainsi que les mem-

^esdelà chambre des avoués près la Cour. On remarque 

la place réservée au public plusieurs magistrats de 
a Cour de cassation et du Tribunal de première instance. 

■^Tribunes sont occupées par des dames. 

M, le premier président déclare que l'audience est ou-
er'e, et ordonne la lecture du décret qui nomme M. 

tiaix-d'EsfAnge aux foncions de procureur-général, et 

„l'Procès-verbal do la prestation de serment par M. 

"aix-d'Est-Ange entre les mains de l'Empereur. 

Après cette lecture, qui est faite par M. Lot, greffier en 

çK M. le premier président invite MM. les conseillers 

ubai'le et Saillard, et MM. les avocats-généraux de Val-

I eet Roussel, à aller quérir M. le procureur-général dans 

^He du conseil et à l'introduire à l'audience. 

•"J- le procureur-général, précédé de ces quatre magis-
ats> entre dans la salle a'audience, et prend place sur 

"wuteuil à l'entrée du prétoire. 

le premier président .- Monsieur le premier avocal-

™ral
 a

 Ja parole. 
• Croissant, premier avocat-général, s'exprime ainsi : 

Monsieur le premier président, messieurs, 

i'«và'af>S tst a peine écoulé depuis que, dans cette encein'e, 

tl
,. s l'honneur d'être l'interprète des regrets qu'avait fait 

ts
,ure dans vos cœurs et dans les nôtres la perte de notre ex-

couf'U el v«ncré procun-ur-général, M. Rouland. Ce digne et 
Plei)MUX maS's|rat, qui, par ui e science profonde et l'ain-

u
00s

 Je sa parole, a porté si haut la grandeur de ses fonc-
'Hs f ^on"é à notre parquet un nouveau lustre, laissait une 

à remplir et un souvenir bien difficile à faire 
succéda, et ses antécédents, ses longs H* «■ V„ïs,e lu. . 

V, nous donnèrent alors la certitude de trouver en lui un 
SIWJ' distingué, qui se ferait aimer par la douceur et l'a-
en j. . e sp-s relations, et qui, sans nous enlever nos regrets, 

ç '"muerait du moins l'amertume. 
^esPérances de l'avenir, garanties par les traditions de 

*• M. le prcimrcur-fçétiéral Vaïsse leJ a réalisées. C'est 
fer,068 hommes chez lesquels le sentiment du devoir se ré-
* dia1-1?"1' sans jamais se démentir. Nul ne comprend mieux 

snué do ses liantes fonctions 

Cf'i
slrat 
~.-e-t Par Ulle parole bienveillante et affectueuse. M 

toujours on retrouve en lui 

mais son austérité était tempérée par la bon é de 

de
 Soil

 a^a_'t le secret de la forme, et jamais en lui la sévérité 

" i "IJnièf
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î"!I!lstère "e faisait oublier l'homme distingué, aux 
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 b gracieuses et au langage élégant. Ses consei s étaient 

Wpose Jamais impérieux. Il exposait son opinion sans 

^ttoiim °l dans les affai!*es» même les plus importantes, il 
Jeteurs 'o n prût à se rendro aux observations de ses collabo-

ercW'li •CCOUtait evec l'attention du chef impartial re-
Co,lYifti
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n= lUsllce, et n'hésitant jamais à lui sacrifier ses 
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 haïsse avait aussi, messieurs, une 
6 hélaità i?'

 par.taSe des ames nobles et généreuses, qui ne 
'extérieur par aucun acte d'ostentation, mais 

qu'il me pardonnera, je l'espère, de trahirait milieu devons, 
dans le moment où il nous quitte et où nous lui faisons nos 
adieux. 

Il avait dans le cœur le sentiment religieux de la bienfai-
sance et delà charité. A côté du magistrat qui avait parfois 
prescrit de sévères mesures venait se placer le bon père, 
l'homme compatissant, le philanthrope généreux qui adoucis-
sait par ses aumônes les douleurs des familles dont les chefs 
avaient dû être inflexiblement frappés parla justice. Qu'il 
m'absolve aujourd'hui de mon indiscrétion ! mais pourrait-il 
me blâmer si je vous dis qu'on bien des occasions j'ai presque 
surpris sa main chari'able dans la main des infortunés qui 
allaient implorer son indulgente pitié, et que moi-même j'ai 

reçu de lui, plusieurs fois, la douce mission de remettre sa 
généreuse obole au malheur? Honneur, messieurs, au magis-
trat qui sait ainsi comprendre sa noble mission .' Honneur à 
lui ! car il adoucit par des bienfaits les rigueurs de son de-
voir; il apprend à la foule ignorante que les fonctions du mi-
nistère public sont confiées à des hommes dans le cœur des-
quels l'humanité n'a jamais perdu ses droits; il fait de'la sor-
te aimer la justice ! 

Monsieur !e procureur-général, 
Si le talent, dans sa plus haute expression, si l'art de char-

mer les hommes par la parole, si l'éloquence, en un mot, ce 
don sacré réservé à si peu d'élus, sont d-s titres au poste au-
quel vous venez d'être élevé, nul plus que vous n'était digne 
du choix de l'Empereur. 

Bien jeune encore, vous étiez l'espérance de l'Ordre; plus 
lard vous en avez été l'orgueil. Le Palais tout entier, les fastes 
judiciaires redisent vos magnifiques plaidoiries, et, dans les 
causes célèbres, votre nom ligure au premier rang des plus 

habiles et des plus éloquents défenseurs. Chacune de vos lut-
tes a été marquée par un succès, et, dans ce grand champ de 
bataille judiciaire, nommé le Palais de-Justiee, où s'agitent 
chaque jour les plus grands intérêts, la vi% la fortune et 
l'honneur des hommfs, vous êtes désormais compté, et vos 
successeurs vous compteront aussi parmi les plus remarqua-
bles lutteurs. 

Oh ! ne regrettez pas ces triomphes, monsieur le procu-
reur-général; vous allez trouver ici de douces et magnifiques 
compensations. 

Vous emportez l'estime et l'admiration de vos confrères; 
mais, en quittant votre ancienne famille, vous allez en retrou-
vor une neuve'le qui vous ouvre ses bras, et se prépare à vous 
compter au nombre de ses membres les plus chers. V -us allez 
aussi vous asseoir sur ce siège où se sont assis avant vous les 
jurisconsultes les plus distingués et les plus illustres orateurs 
de votre ordre parmi lesquels, saus pouvoir les nommer tous, 
je citerai, jour notre époque, notre tant regretté M. le procu-
reur général Rouland, et le chef honoré qui dirige avec un si 
brillant éclat la Cour impériale de Paris. 

Vos fonctions nouvelles sont-elles d'ailleurs si étrangères à 
celles que vous avez pendant de longues années exercées avec 
tant do di uinction ? N'aw z-vous pas été souvent l'auxiliaire 
de la justice , et avons-nous perdu le souvenir de ces solen-
nelles affaires où, parlant au nom des parties civiles, 'ousdé-
fendiez l'honneur des familles, et faisiez triompher avec nos 
prédécesseurs les grands principes sur lesquels reposent no-
tre société et la sécurité du monde entier? Lequel d'enire 
nous aurait oublié notamment ce procès si tristement célèi.re, 
où, sous l'étreinte de votre éloquente parole, un assassin tom-
bait à l'audience, aux pieds de la Cour, et demandait pardon 
pour son épouvantable parricide? 

Ce magnifique triomphe de la vérité et de la justice, M. le 
procureur général, ne révélait-il pas déjà en vous, à cette 
époque, le magistrat inspiré; et nous accuserait-onde flatte-
rie, en disant aujourd'hui que, dans le procureur général de 
1857, nous allons reconnaître le brillant orateur de 1832 ? 

Non, non, ne regrettez rien ; vous allez vous retrouver au 
milieu des magistrats de la Cour que votre voix a si souvent 
charmés; et vous vous placez à la tête d'un parquet dont tous 
les membres ont appris à vous connaître et à vous apprécier, 
et dont un grand nombre a souvent partagé vos luttes judi-

ciaires. 
Moi même, monsieur le procureur-général, j'ai eu, per-

mettez-moi de m'en glorifier, l'honneur de me mesurer avec 
vous, et si j'osais vous rappeler vos paroles encourageantes, 
je vous dirais qu'aprèslle combat, m'exprimant vos regre:s Je 
me voir privé des fonctions que j'avais alors déjà exercées 
pendant si longtemps : « Oh ! restez avec nous, me disiez-vous 
avec bonté, ce-te salle des Pas-Perdus est la meilleure des 
salles d'asile! » Meilleure, en etfet, la salle au milieu de la-
quelle se retrouvaient, comme des enfants égarés d'une même 
famille, les magistrats emportés par le ftjt révolutionnaire! 
Meilleure la salle des Pas-Perdus, où nous avons rencontré 
tant do bienveillant accueil et de cordiale confraternité, dont, 
pour ma part, je ne perdrai jamais le souvenir! 

C'est donc parmi nous, monsieur le procureur-général, que 
vous reverrez d'anciens frères d'armes prêts à vous accueillir 
avec effusion. Dans votre nouveau parquet régnent l'ordre et 
la discipline, i'esprit du devoir, la régularité du service, le 
dévouement au souverain, et les magistrats qui composent 
votre milice sont devenus, par suite de leurs rapports quoti-
diens et affectueux, une famille de frères. Tous, ils vous of-
frent leur concours et leur dévouement, et je suis leur inter-
prèle fidèle en vous exprimant eu leur nom l'espérance que 
bientôt vous compterez en eux autant d'amis que de colla-

borateurs. 
Venez donc prendre place à notre tète, monsieur le procu-

reur-général ; je suis bienheureux d'avoir l'honneur de vous 
y appeler, et plus heureux encore de vous dire, avec mes col-
lègues, que nous serons fiers d'avoir devant nous une des plus 

brillantes illustrations du Barreau. 

Après ce discours, qui provoque dans l'auditoire un 

long murmure d'adhésion, M. le premier président, s'a-

dressant à M le procureur-général, l'invite à prendre 

place à la tête de son païquet. « Le talent, ajoute M. le 

premier président, est bienvenu dans celte enceinte. » 

M. le procureur-général, après avoir pris place, se levé 

et s'exprime ainsi : 

Messieurs, 
L'Empereur a daigné me placer à la tête du parquet de la 

Cour. Il ne m'en coûte pas de dire combien je suis heureux et 
fier d'une telle nomination. Il ne m'en coûte pas de proclamer 
ici, comme partout, ma profonde gratitude pour l'Empereur, 
qui m'appelle à cette grande position, et, après lut, pour les 
hommes éminents qui, dans ses conseils, ont bien voulu atti-
rer sur moi son attention. Il me semble, en effet, que je man-
querais aux sentiments de mon cœur, comme aux devoirs de 
ma situation, si, par je ne sais quelle faiblesse, j'atténuais 

ici la loyale expression de ma reconnaissance. 
A une époque tranquille et régulière, quand l'ord'cest heu-

reusement réabli au sein des pouvoirs publics, prendre un a-
vocat au m lieu même des luttes du Barreau pour le placer 
tout à coup dans les premiers rangs de la hiérarchie judiciai-
re n'est ce pas un insigne honneur pour celui qui est l'objet 
d'un tel choix? Cet honneur, je le sais, ne revient pas à moi 
seul. L'Empereur, sans doute, en ma personne a voulu honorer 

ce Barreau qui m'a vu naître, qui m'a vu grandir, et qui de-
puis vingt-sept ans n'a jamais cessé de me placer parmi ses 

élus et ses chefs. Ainsi une soudaine élévation sera le dernier 
bienfait de cette glorieuse profession que je ne cesserai jamais 

de bénir. 

Pourtant, messieurs, ce n'est pas sans trouble que j'aban-
donne nos luttes accoutumées pour de nouveaux devoirs. 
Je ne m'en dissimule ni l'importance ni les difficul-
tés. Veiller à la stricte exécution dos lois dont le respect est 
notre sauvegarde, défendre l'ordre public sans lequel il n'y a 
pas de société possible, poursuivre toute 'entative criminelle 
contreun gouvernement fondé sur le suffrage universel, et 
qui nous a rendu la sécurité au dedans en même temps que 
la grandeur au dehors, assurer l'honneur des familles, le re-
pos des citoyens, le maintien inviolable delà propriété, c'est 
là saus doute la plus grande, mais ce n'est pas la seule tâ-
che qui nous soit imposée dans le maniement de cet immen-
se ressort. 

Il faut encore maintenir avec un soin jaloux la marche ré-
gulière et la dignité constante de cette magistrature dont nous 
sommes si fiers en France. Il faut, sans faiblesse, sans coupa-
ble complaisance, peser au poids du sanctuaire les droits de 
ceux qui se dévouent à l'œuvre de la justice. Il faut dans 
cette carrière si difficile et si lente, calmer les impatiences, 
adoucir les refus, consoler les découragements. Et tous ces 
devoirs, messieurs, que je comprends et que j'ai la ferme 
intention de remplir, combien ils ont été rendus plus diffici-
les encore par l'exemple de ceux qui m'ont précédé! Dans 
cette longue suite d'hommes éminents qu° i'a; vus passer sur 
ce siège depuis Bellart, que quelques-uns" d'entre vous ont 
connu, que la magistrature avait aussi enlevé au Barreau, et 
■pli, dans l'exercice de ses hautes fonctions, avait apporté la pas-
sion de tout ce qui était grand, la passion de tout ce qui était jus-
te, jusqu'à ce magistrat si distingué, que vos regrets accompa-
gn-ntel qui apportait dans ses rapports avec vous une autorité 
si bien tempérée par sa bienveillance, parmi tous ces noms, 
quels noms vous eiterais-je qui no soient déjà dans votre mé-
moire, dont la souvenir ne vous soit cher, dont la comparai-
son ne me soit redoutable ? Comment vous les faire oublier? 
ou plutôt comment vous les rappeler sans être amoindri par 
leur souvenir? 

Heureusement, et c'est là ce qui fait ma force, ici, sur ces 
sièges élevés, partout dans le monde judiciaire, do tous ( ôiés 
enfin, je n'ai rencontré que des témoignages de sympathie. 
Celui qui préside aujourd'hui dans les conseilsauxdestinées de 
ia magistrature était depuis longtemps, pour moi, un ami 
précieux avant de devenir un chef respecté. Celui que vous 
êtes fiers d'avoir à votre >ête et dont vous appréciez tous les 
jours davantage le profond savoir et la ferme intelligence 
était toujours resté pour moi vin confrère bienveillant et m'a 
prodigué dans ces derniers jours les meil eurs témoignages de 
son adhésion et de son amitié. 

Enfin, messieurs, autour de moi, dans ce parquet dont je 
deviens tout à coup le chef, se trouvent des hommes éprou-
vés dans les travaux et les luîtes de la magistrature, animés 
tous du sentiment de leurs devoirs, pleins de zèle à les rem-
plir, et disposés tous également à m'assister dans cette grande 
tâche. 

Comment pourrais-je douter de leur concours au moment 
où celui d'entre eux auquel vont me rattacher désormais des 
relations plus intimes et plus étroites, vient de faire entendre 
ces paroles dont je suis encore ému, et dont je serai toujours 
reconnaissant? 

Il vous a rappelé ces grands jours de ma profession; ces 
jours de lutte, où je jetais ma parole ardente et mes sincères 
convictions. Mais effaçons ces souvenirs et ne pensons p'.us 
qu'à nos devoirs nouveaux. 

Effaçons-les, messieurs; car, malgré l'éclat de ma situation 
nouvelle, malgré les témoignages de sympathie qui m'étaient 
prodigués, malgré les encouragements et les promesses qui 
m'assuraient votre concours, laissez-moi vous le dire, ce n'est 
pas sans déchirement et sans larmes que j'ai dit adieu à cette 
vieille robe usée dans de nobles combats ! 

Quand je l'ai quittée pour la dernière fuis, quand j'ai pu 
dire, comme le vieil athlète de l'antiquité : Hic, cestus ar-
lemque repono, mon cœur s'est brisé, e', un moment, j'ai cru 
que je quittais ma chère patrie pour uno terre étrangère. Je 
me trompais, sans doute. Mais vous, messieurs, vous hommes 
de cœur, vous comprenez ces faiblesses et vous les pardonnez. 

Oui, certes, je me trompais. Car, après tout, n'est ce pas 
toujours la justice, n'est-ce pas elle toujours que je sers? Je 
me trouve au milieu de son sanctuaire; je demeure attaché à 
son culte! C'est ici, messieurs, c'est dans cette enceinte, c'est 
toujours auprès d'elle que je trouva l'humble début et le glo-
rieux couronnement de ma carrière. Au moment où je prends 
place à !a tête du parquet do la Cour, là, en face de moi, com-
me pour me rappeler une origine dont je suis lier et que je 
n'oublierai jamais, je retrouve cette barre où, il y a trente-
huit ans, pauvre, isolé, sans appui, mais plein de confiance 
et d'espoir, je suis venu prêter mon serment d'avocat. Eh 
bien ! messieurs, avec votre concours et vos sympathies au-
jourd'hui comme autrefois, au début de cette carrière nou-
velle comme au début de la première, je demeure encore plein 
d'espoir et de confiance. 

Ces paroles prononcées par l'honorable magistrat, avec 

un accent pénétré et avec une émotion qui se communi-

que à 1 assistance, sont accueillies sur les sièges de la 

Cour et dans les rangs du Barreau par des témoignages 

unanimes d'approbation. 

L'audience solennelle est levée. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 30 novembre. 

SUCCESSION'. — LICITATION. — VENTE. — HYPOTHÈQUE L1ÎCALE 

DE I A FEMME. PRIVILEGE TIES CRÉAiNCIERS DE l.\ SUC-

CESSION. SEPARATION DES PATRIMOINES. 

I'. Une licitation qui n'a point eu pour but, d'après l'in-

tention des pardes reconnue et déclarée par les juges de 

la cause, d'opérer le partage de la succession, mais de le 

préparer et de le faciliter par le paiement préalable des 

dettes, a pu cire considérée tomme Une vente, et, par 

suite, comme n'ayant pas le caractère déclaratif qui est 

inhérent au partage ou à tout acte qui fait cesser l'indivi-

sion. Ainsi le cohéritier adjudicataire de l'immeuble indi-

vis n'est pas, en un tel cas, un colicitant qui, aux termes 

de l'article 883 du Code Nap déon, serait censé avoir été 

propriétaire de l'immeuble à lui adjugé à dater de l'ou-

verture de la succession, mais un tiers détenteur qui n'est 

devenu propriétaire que du jour de l'adjudication. Consé-

qucmnient l'hypothèque légale de la femme de ce tiers dé-

tenteur est primée par les créanciers de la success on, 

alors surtout qu'il y a eu séparation des patrimoines par 

l'acceptation bénéficiaire de celte succession. 

H. Cette séparation s'opère alors même que l'accepta-

tion bénéficiaire n'aurait été faite que dans l'intérêt des 

mineurs qui concouraient avec des majeurs à l'émolument, 

de la succession. La séparation s'opère pour le tout et 

pour tous. Son effet est indivisible parce qu'il ne peut y 

avoir deux successions, l'une bénéficiaire à l'égard des 

mineurs, et l'attire pure et simple ou ce qui concerne les 

majeurs. 

III. i,o moyen pris de ce que la Cour impériale aurait 

admis une demande au mépris de l'article 464 du Code de 

procédure, n'est pas recevable devant la Cour de cassa-

tion lorsque l'exception de demande nouvelle n'a pas été 

opposée devant les juges de la cause. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

plaidant, M" Duboy (Rejet du pourvoi du sieur Cent et au-

tres contre un arrêt de la Cour impériale de Nîmes, dn 

5 mars 1855.) 

SOCIÉTÉ. PRÊT FAIT A L'UN DES ASSOCIÉS. — OBLIGATION 

SOLIDAIRE DE TOUS LES ASSOCIÉS. 

Le prêt fait à un associé oblige solidairement son co-

associé, lorsqu'il n'existe aucun doute sur l'existence de ia 

société, et que les juges de la cause ont déclaré en fait, 

d'après les livres de la société, que l'obligation est sociale 

et que la somme prêtée a tourné au profit de la société. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, Me Christophle (Rejet du pourvoi de Lesieur 

contre un jugement du Tribunal de commerce de Ruffec 

du 20 avril 1857.) 

CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. DÉFAUT DE MOTIFS. 

Un arrêt qui a rejeté des conclusions subsidiaires prises 

pour la première fois en appel n'est pas suffisamment 

motivé à cet égard lorsqu'il se borne à déclarer n'y avoir 

lieu de statuer sur ces conclusions au moyen de ce qui 

vient d'être décidé à l'égard du chef principal, et que les 

raisons données pour écarter ce chef ne sont pas applica-

bles aux conclusions subsidiaires et répondent à un autre 

ordre d'idées. Dans ce cas, il n'y a pas seulemant motifs 

erronés ou manquant de logique, mais défaut absolu de 

motifs dans le sens de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi des 

époux Guillermet contre un arrêt de la Cour impériale de 

Grenoble du 27 février 1857. (M. Brière-Valigny, rappor-

teur ; conclusions contraires de M. ('avocat-général Ray-

nal ; plaidant, Me Béchard.) 

ASSURANCE CONTRE [.'INCENDIE. — SINISTRE. — INTÉRÊTS DE 

LA SOMME A PAYER. 

En matière d'assurance contre l'incendie un arrêt a-t-

il pu, sans violer l'article 1153 du Code Napoléon, faire 

partir les intérêts des sommes à payer à l'assuré qui a su-

bi un sinistre, du jour même de ce sinistre, c'est-à-dire 

d'une époque antérieure à la demande et sans s'expliquer 

sur cette dérogation au droit commun? 

Cette question a déjà été examinée- par la chambre des 

requêtes sur le pourvoi de la compagnie d'assurance la 

Clémentine, et elle a donné lieu à un arrêt d'admission le 

5 août dernier. 

En conséquence, le renvoi à des débats contradictoires 

devant la chambre civile du pourvoi de la compagnie la 

Bretagne, dans lequel elle était soulevée de nouveau au-

jourd'hui, était commandé par ce précédent sur lequel cette 

dernière chambre ne s'est point encore expliquée. 

L'admission a été prononcée, au rapport de M. le con-

seiller de Boissieux et sur les conclusions conformes du 

même avocat général ; plaidant, M" Mathieu Bodet. (Arrê£ 

de la Cour d'Angers du 11 mars 1857.) 

MEUBLES. — DROITS DE MUTATION'. — BASF. DE LEUR 

FIXATION. 

La valeur des meubles pour la perception des droits de 

mutation par décès doit-elle être déterminée par le prix 

de vente ou par la déclaration estimative de l'héritier con-

forme à la prisée de l'inventaire? 

Résolu affirmativement par jugement du Tribunal de 

première instance de Versailles du 18 décembre 1856. 

Pourvoi pour violation des articles 14, n° 8 et 27 delà 

loi du 22 frimaire an VII. 
Admission, au rapport de M. le conssiller Nachet et sur 

les conclusions conformes du même avocat général, plai-

dant M" Mathieu Bodet, du pourvoi du sieur Crosby. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong, 

Bulletin du 30 novembre. 

DOMAINE PUBLIC MARITIME. FIXATION DES RIVAGES DE Lk 

MER.— INSTANCE DEVANT L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. ARRÊTE 

PREFECTORAL. 

Lorsqu'une compagnie, poursuivie pour avoir fait des 

travaux et dépôts sur un terrain que radministration pré-

tend faire partie des rivages de la mer, et dépendre, à ce 

titre, du domaine public maritime, a assigné l'Etat devant 

l'autorité judiciaire psur ouïr déclarer que les terrains sur 

lesquels les travaux et les dépôts ont été faits sont la 

propriété de la compagnie, le préfet ne peut, après avoir 

conclu lui-même à ce qu'il fût sursis jusqu'à délimitation 

des rivages de la mer par l'autorité supérieure compétente, 

c'est-à-dire par décret impérial, et avoir obtenu ce sursis, 

fixer lui-même ces limites par un. simple arrêté préfec-

toral. 
L'autorité judiciaire n'empiète pas sur les pouvoirs de 

l'autorité administrative si elle refuse d'appliquer un pareil 

arrêté, et d'y avoir aucun égard. (Lois de 1790 et de l'an 

III - décret du 21 février 1852.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur les 

conclusions de M. le premier avocat-général de Marnas, 

d'un pourvoi dirigé contre unarrêt rendu, le 12 mars 1850, 

par la Cour impériale de Bordeaux. (Préfet de la Gironde 

contre ia compagnie des Landes de Bordeaux. Plaidants, 

Mes Moutard-Martin et Marinier.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUIiLIQU.t. — COMMUNE 

EXPROPRIANTE. CONVOCATION. 

Lorsqu'une expropriation pour cause d'utilité publique 

est poursuivie au profit d'une commune, la commune ex-

propriante peut faire prononcer la nullité de la décision 

qui fixe l'indemnité due aux expropriés, si le préfet a né-

gligé de faire convoquer la commune, en la personne du 

maire, son représentant légal, conformément à l'art. 31 

de la loi du 3 mai 1841. La nécessité de cette convocation 
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il 

existe aussi bien à l'égard de la partie expropriante qu'à 

l'égard de la partie expropriée, et la circonstance que le 

)réfet, chargé de faire la convocation, est en môme temps 

e représentant de l'administration expropiianle, dispense 

seule, dans la plupart des cas, de cette convocation. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard et 

sur les conclusions de M. le premier avocat-général de 

Marnas, d'une décision du jury d'expropriation de l'arron-

dissement d'Evreuil. (Commune de Bellenaves contre les 

héritiers Mandet. Plaidant, Me Reverchon.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 

Bulletin du 28 novembre. 

TRAITÉS DIPLOMATIQUES. COMPÉTENCE. TRIBUNAUX CON-

SULAIRES. DIFFAMATION PAR LA VOIfi DE LA PRESSE, 

I.e traité intervenu, en 1740, entre la France e,t la Por-

te-Ottomane, et les lois postérieures, et notamment la loi 

du 28 mai 1836, traité et lois qui attribuent Compétence 

au Tribunal consulaire de France à Constat! tônople pour 

statuer, soit d'office, soit sur la plainte des parties lésées, 

sur tout crime, délit ou contravention commis par un 

Français contre un Français dans les Echelles du Levant 

et de Barbarie, ce traité, disons-nous, a établi une com-

pétence qui n'est pas absolue et qui soutire une distinc-

tion suivant la nature des poursuites exercées contre le 

prévenu. 
Ainsi et spécialement le Français, rédacteur d'un jour-

nal publié à Constantinople, qui a inséré dans son journal 

un article diffamatoire contre un autre Français, est justi-

ciable des Tribunaux français ordinaires pour le délit de 

diffamation poursuivi par la partie lésée. Ce délit de dif-

famation, en effet, quoique commis par la voie de la pres-

se, doit être considéré comme un délit privé dont le 

jugement rentre sous l'empire du droit commun. Il 

n'en est pas de ce cas comme de celui où il s'agirait de 

poursuites pour délits de presse proprement dits ou pour 

contraventions à la police de la presse ou à ses règle-

ments, ou aux lois de police et de sûreté qui, pouvant 

intéresser le gouvernement étranger, rentreraient dans la 

compétence exclusive des Tribunaux consulaires. 

Cette question a été résolue sur le pourvoi du sieur No-

guès, rédacteur en chef du Journal de Constantinople, 

contre l'arrêt de la Cour impériale d'Aix, du 7 août 1857, 

qui, infirmant le jugement d'incompétence du Tribunal 

consulaire de Franee à Constantinople, s'est déclaré 

compétent pour statuer sur le délit de diffamation pour-

suivi contre ledit sieur Noguès, par le sieur Baligot de 

Beyne, rédacteur en chef du journal la Presse d'Orient. 

Me Bosviel, avocat du sieur Noguès, a attaqué l'arrêt de 

la Cour impériale d'Aix : 

1° Parce que cet arrêt a violé l'article 3 du Code Napo-

léon dont le principe est de droit public et par suite du-

quel les Tribunaux territoriaux d'une nation sont seuls 

compétents pour connaître des crimes et délits commis 

sur le territoire de cette nation ; 
2° ParcG que si les capitulations et les traités ont auto-

risé les Tribunaux consulaires des Echelles du Levant à 

connaître des crimes et délits commis par des Français à 

l'égard d'autres Français, cette faculté doit se restreindre 

aux crimes et délits prévus par les traités de 1604, 1663 

et 1740, et ne peuvent s'étendre à des délits nouveaux 

prévus par des lois spéciales et récentes telles que les lois 

de la presse, lesquelles doivent se circonscrire dans leur 

application au territoire pour lequel elles sont faites et 

promulguées ; 
3° Parce que les lois sur la presse sont des lois de po-

lice 6Î de sûreté pour lesquelles la Cour d'Aix reconnaît 

elle-même que les Tribunaux territoriaux ont seuls juri-

diction ; 
4° Parce que cette interprétation résulte d'un acte offi-

ciel émané du ministère des affaires étrangères j 

5° Enfin, parce qu'à tort la Cour d'Aix a distingué entre 

les délits et contraventions touchant les publications rela-

tives à la politique et aux intérêts généraux et les crimes 

et délits de droit commun, comme la diffamation envers un 

particulier qui serait commise par la voie de la presse. 

M. le conseiller Victor Foucher, rapporteur, après avoir 

examiné ces diverses questions, a présenté des observa-

tions dont nous donnons une courte analyse. 

Les questions que cette affaire donne à résoudre, a dit 

M. le rapporteur, sont celles de savoir : 

1° Quelle est l'étendue des juridictions consulaires dans 

les échelles du Levant ? 
2° Si, alors même que ces juridictions auraient compé-

tence pour tous crimes et délits commis par un Français 

contre un Français, il ne doit pas y être fait une exception 

pour les délits commis par la voie de la presse? 

Nous ne pensons pas, a dit M. le rapporteur, que, pour ré-
soudre ces deux questions, il soit nécessaire de remonter jus-
qu'au principe de l'art. 3 du Code Napoléon. Et, s'il est de 
droit public que les Tribunaux territoriaux sont seuls com-
pétents pour connaître des crimes et délits commis sur le 
territoire national, il est également évident que les traités in-
ternationaux et les capitulations diplomatiques ont justement 
pour objet d'apporter, dans l'intérêt des parties contractantes, 
des restrictions ou privilèges qui deviennent alors la loi pour 
les nations contractantes et se substituer aux lois territoria-

les privées. 
Ce que noue avons tout d'abord à constater, ce sont les ex-

ceptions que leg traités et les capitulations apportent au prin-
cipe de la juridiction territoriale dans les Echelles du Levant. 

A cet égard, tout est nettement prévu et déterminé, et, 
après la lecture decertainesdispositions, vous n'aurez peut-
être plus qu'à rechercher s'il peut exister une exception à ces 
dispositions pour la presse et quelles peuvent en être les li-
mites. 

Les art. 15 et 26 des capitulations de 1740 sont parfaite-
ment clairs et déterminent le principe même de la juridic-
tion française qui se trouve ainsi parfaitement reconnu. 

Son étendue, sa compétence, son mode de procéder, tout a 
été encore établi par une loi votée par les Chambres législati-
ves, à la date du 28 mai 1836, dans les art. i, 3, 46, 55 

et 75. 
En présence de ces textes, il sera peut-être difficile de dire 

que la diffamation n'est pas un délit dont un Français ne 
puisse pas demander réparation devant le Tribunal consulaire, 
et, s'il en est ainsi, il s'agit de savoir s'il y a exception parce 
que le délit aurait été commis par la voie de la presse. 

Que la presse soit régie par les lois de sûreté et de police du 

pays où elle est organisée, nul doute. 
Que sa police soit réglée par les lois pénales de ce pays, nul 

douie encore. 
Que, en ce qui concerne les délits et les contraventions qu'un 

de ses organes peut commettre à ces lois de police spéciale 
ainsi qu'aux lois politiques ou autres de ce pays, cet organe 
n'en ait à rendre compte que devant les Tribunaux de ce 

pays, nul doute encore. 
Mais, dans tous les cas, il n'y a même pas dérogation aux 

capitulations et traités, car celles-ci ont toujours sauvegardé 
les droits des gouvernements respectifs à cet égard, ainsi que 
le jugement des contraventions qu'on peut commettre contre 
ces droits. 

Mais lorsqu'il y a crime ou délit privé, un fait de diffama-
tion de Français a Français, ce fait échappera-t-il à la juri-
diction générale et naturelle du consul pour les Français, et 
à sa compétence, qui s'étend à appliquer à ces délits les pei-
nes portées par la loi française, parce que ce délit aura été 
commis par la voie de la presse? N'y a-t-il pas lieu, dans ce 
eas, à distinguer, ainsi que votre jurisprudence l'a toujours 

fait, entre les contraventions de la presse ou les délits qui lui 
sont spéciaux, et les délits de droit commun contre la diffama-
tion dont la presse est seulement l'organe à l'aide duquel ce 
délit est commis. 

Après le rapport, Me Bosviel, avocat du sieur Noguès, 

et .M" Costa, avocat du sieur Baligot de Beyne, défendeur 

au pourvoi, ont présenté leurs observations. M. l'avocat-

général Cuyho a ensuite été entendu, et, conformément à 

ses conclusions, la Cour, après en avoir délibéré dans la 

chambre du conseil, a rejeté le pourvoi. 

Nous donnerons le texte de l'arrêt dans un de nos pro-

chains numéros. 

APPEL. PRESCRIPTION 

La prescription en matière criminelle ne peut être in-

terrompue que par des actes de poursuite ou d'instruc-

tion -, ce principe est absolu, et tant que l'action subsiste, 

c'est à la partie poursuivante à poursuivre le jugement et 

à faire lever l'obstacle qui s'y oppose. 

Spécialement, lorsque le prévenu a frappé d'appel le 

jugement qui l'a condamné, et que plus de trois ans se 

sont écoulés sans qu'il ait été statué sur son appel, la 

prescription doit être prononcée en sa faveur, faute par 

ht partie civile d'avoir poursuivi le jugement de cet appel 

dans ce délai. 

Bejet du pourvoi en cassation formé par le maire de 

Cranville, agissant au nom de l'octroi de cette ville, co tre 

l'arrêt de la Cour impériale de Caen, chambre correction-

nelle, du 26 mars 1857, qui a déclaré la prescription ac-

quise au profit du sieur Leconte, prévenu de contraven-

tion en matière d'octroi. 

M. Seneca, conseiller-rapporteur ; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant Ht* Bosviel, pour 

le maire de Cranville, et Me Groualle pour le sieur Le-

JU«EMENT. — OMISSION DE STATUER. -

ÉLÉMENTS DE PREUVE. 

EXPERTISE. — 

Le demandeur en cassation condamné pour abus de 

confiance commis dans la vente de denrées alimentaires, 

qu'il était prévenu d'avoir falsifiées, n'est pas fondé à se 

plaindre devant la Cour de cassation de ce que les juges 

ont omis de statuer sur ses conclusions à fin d'expertise, 

lorsque l'arrêt constate que la preuve du délit résulte à sa 

charge tant des débats que des témoignages reçus et des 

documents produits à l'audience. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les sieurs Vi-

vent et Pascal contre l'arrêt de la Cour impériale de Tou-

louse, du 31 août 1857, qui les a condamnés, le premier 

à quatre mois d'emprisonnement, et le second à un mois, 

pour abus de confiance. 

M. Victor FoucHer, conseiller rapporteur ; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, Me
i\lar-

mier, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° Ue Benoît Cheraize, condamné par la Cour d'assises de 

l'Ain à vingt ans de travaux forcés, pour infanticide ; —2° De 
Orens-Célestin Touja (Gers), huit ans de réclusion, coups à son 
père;—3° De Arcade Belhomme (Ornej, dix ans de travaux 
forcés, tentative de vol qualifié; — 4° De Joseph-Marie Ballay 
(Côtrs-du-Nord), douze ans de travaux forcés, vols qualifiés ;— 
5° De Dominique-François Tellier (Ain), huit ans de travaux 
forcés, vols qualifiés; — 6° De Cebrot Lafleur (Kort-de-Frauce, 
Martinique), huit ans de réclusion, vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bougler, conseiller à la Cour 

impériale d'Angers. 

Audience du 27 novembre. 

EMPOISONNEMENT COMMIS PAR UN PÈRE SUR SON FILS. 

Jean Besson, accusé, est âgé de soixante-cinq ans; il 

habitait la commune de Saint-Georges-Châtelaison, arron-

dissement de Saumur, et il y exerçait la profession de mi-

neur. Cet homme a l'oreille d ire, et cette infirmité donne 

à son regard une fixité qui rend l'expression de sa phy 

sionomie impérieuse et violente, autant que le sont le 

caractère et les habitudes qu'il a eus pendant toute sa 

vie. 

L'accusation lui reproche d'avoir, le 22 octobre der-

nier, empoisonné son fils, Louis Besson, âgé de vingt ans, 

en mettant une certaine quantité de pâte pliosphorée dans 

des choux préparés pour son déjeuner. Louis Besson, 

pour avoir mangé une petite quantité de ces choux, a été 

assez gravement indisposé ; tout semble démontrer qu'une 

quantité plus considérable eût amené la mort infaillible-

ment. 

M. Eugène Talbot, avocat-général, occupe le siège du 

ministère public. 

M" Prévost est assis au banc de la défense. 

Après les préliminaires habituels et la lecture de l'acte 

d'accusation, on procède à l'audition des témoins. Le 

premier est la femme de l'accusé. Me Prévost s'oppose à 

ce que ce témoin soit entendu, en s'appuyant sur l'article 

322 du Code d'instruction criminelle. Il est fait droit à ces 

conclusions, mais, en vertu de son pouvoir discrétionnai-

re, M. Je président ordonne que la femme Besson sera 

entendue è titre de renseignements et sans prestation de 

serment. 

La femme Besson fait connaître qu'elle est mariée depuis 
trente-six ans, et que, dans son ménage, son mari ne lui a pas 
laissé un seul jour de tranquillité, pendant le temps qu'il pas-
sait avec elle. Souvent il s'absentait pour aller travailler au 
loin, et, quand il revenait, jamais il ne lui remettait la moin-
dre part de l'argent qu'il avait pu gagner. Elle a eu neuf en-
fants, qu'elle a ainsi élevés seule; six sont morts; l'un est 
marié ; il en reste deux avec elle, Anne, âgée de trente-trois 
ans ; Louis, âgé de vingt ans, Besson a toujours montré la plus 
vive aversion pour ses enfants. Il les maltraitait, ainsi que 
leur mère ; et dans ces derniers temps, il en était arrivé à une 
haine violente contre son fils Louis, et l'avait plusieurs fois 
menacé de le tuer ou de 1\ mpoisonner. 

Le 22 octobre, vers sept heures du matin, la femme Besson 
venait de préparer le déjeuner de son fils. La soupe et un plat 
de choux avaient été déposés par elle sur un buffet, placé à 
cinq mètres environ delà cheminéeoù elle les avait fait cuire. 
Elle avait goûté ces mets et s'était assurée qu'ils éiaieut bons. 
Pendant ce temps, Besson était assis prés de la cheminée, et 
il se mit à manger une soupe que sa femme lui avait servie 
dans un plat. Après ces préparatifs achevés, la femme Besson 
passa dans une pièce voisine pour vaquer à ses travaux, et, 
pendant ce temps, elle entendit son mari aller et venir dans 
l'appartement où elle l'avait laissé seul. 

Après un quart d'heure environ, Louis rentra de son tra-
vail pour déjeuner, et sur l'indication de sa mère il prit sur le 
buffet les choux qu'elle y avait déposés. Mais à peine en eut-
il avalé la première bouchée, qu'il se récria sur leur mauvais 
goût, disant que cela sentait les allumettes chimiques. La mè-
re et le fils examinèrent alors les choux et reconnurent qu'ils 
contenaient une certaine quantité de pâte pliosphorée rouge, 
et tout aussitôt ils accusèrent Besson d'avoir voulu les empoi-
sonner. Celui-ci nia qu'il fût l'auteur de cette action, et il n'a-

jouta aucune autre explication. 
Le plat de choux fut aussitôt ramassé dans l'état où il se 

trouvait, et quatre jours après M. le juge de paix de Doué en 

opéra la saisie. 
M. le président : Besson, quand vous avez été interrogé par 

la justice, vous avez prétendu que c'était par accident que des 
allumette» chimiques étaient tombées dans les choux. Pour-
quoi n'avez vous pas donné cette explication à votre femme 
et à votre fils qui vous accusaient? 

Besson : Je n'y ai pas pensé. Mais il est certain qu'en pre-

nant des allumettes pour rallumer le feu qui s'était éteint il 
m'en est échappé un certain nombre, qui sont tombées dans 
les choux, d'où je les ai retirées aussitôt. 

^ M. le président : Femme Besson, où était le plat de choux? 
Etait-il devant le feu, auprès de la cheminée? 

Femme Besson : Non, monsieur, les choux <ont toujours res-
tés sur le buffet, où j'avais été les mettre dans un plat en les 
retirant du feu. 

Malgré cela Besson persiste dans son explication. 
On appelle le témoin Louis Besson; Me Prévost pose à son 

égard les mêmes conclusions qu'au sujet de la femme Besson, 
et M. le président ordonne que le témoin ne sera entendu qu'à 
titre de renseignements. 

Louis Besson confirme en tous points la déclaration de sa 
mère. Pour avoir avalé une seule bouchée des choux empoi-
sonnés, il a souffert toute la journée de violentes nausées, sui-
vies de déjections alvines abondantes. 

Ce jeune homme, tout en faisant connaître les mauvais trai-
tements auxquels toute la famille était en .butte de la part de 
l'accusé, s'exprime, ainsi que l'avait fait sa mère, avec une 
réserve et une douceur qui contrastent singulièrement avec 
le ton violent et les récriminations que Besson leur adresse. 

Anne Besson est éga'ement entendue en vertu du pouvoir 
discrétionnaire. Cette fille est épileptique. Son intelligence 
paraît profondément altérée. Elle se trouble aux premiers 
mots et raconte qu'elle a été malade la nuit dernière. Au res-
te, ce serait aux mauvais traitements dont son père l'a acca-
blée dans son enfance qu'elle doit l'affreuse maladie dont elle 
est atteinte ; et chaque fois qu'elle est prise d'un accès du 
mal, son père l'accable de reproches et d'injures de toutes 
sortes. 

M. Maillet, pharmacien à Doué : Le 2 novembre, onze jours 
après le crime, il a été chargé d'examiner les choux saisis. Il 
n'a fait aucune analyse; il s'est borné à extraire de ce comes-
tible environ 50 centigrammes de pâte pliosphorée. Il n'affirme 
pas avoir recueilli tout ce que les choux en contenaient; et 
d'ailleurs, depuis le 22 octobre, une partie notable de cette 
pâte avait dû être dissoute par l'humidité. Or, il pense que si 
Louis Besson eût mangé une partie importante du mets pré-
paré dans ces conditions, il n'eût pas manqué de succomber. 

Femme Baudouin, voisine des époux Besson : Le 23 octo-
bre, ayant appris ce qui s'était passé la veille et trouvant dans 
la matinée Besson assis à sa porte, je lui fis des reproches sur 
la mauvaise pensée qu'il avait eue à l'égard de son fils. Il ré-
pondit : « Ah ! le grand chien (c'est ainsi qu'il appelait Louis), 
s'il avait tout mangé, il en serait crevé! » 

Besson nie ce propos. 
Antoine Djvale, garde champêtre de Saint-Georges-Chàte-

laison : Le 23 octobre, dans l'après-midi, je rencontrai Besson 
dans les champs et lui reprochai d'avoir voulu empoisonner sa 
femme et ses enfants : « C'est vrai, dit-il, mais ils veulent 
bien eux aussi me faire périr. » 

L'accusé nie énergiquement avoir fait cet aveu. 
Louis Leclerc, cultivateur : Le 18 octobre, j'entendais du 

bruit chez Besson, couime il y en a souvent. Etant leur plus 
proche voisin, je regardai par dessus un mur qui nous sépare; 
Besson, qui m'aperçut, se mit à m'invectiver, disant qu'il 
nous f rait brûler tous. C'est un homme violent et méchant; 
il a rendu sa femme et ses enfants bien malheureux. Ceux-ci 
ont été parfaitement élevés par la mère et se comportent très 
bien. Je n'ai jamais su qu'ils eussent maltraité leur père. 

Besson, au contraire, prétend qu'il était sans cesse battu par 
ses enfants et que sa femme les y excitait. 

M* Prévost demande à M. le président de vouloir bien faire 
entendre un homme de l'art qui puisse fournir des données 
précises sur l'intensité do la matière toxique contenue dans la 
pâte pliosphorée. M. le président fait appeler M. le docteur 
Daviers, professeur de chimie et de pharmacie à l'Ecole pré-

paratoire de médecine d'Angers. 

Sur l'invitation qui lui est faite, M" Prévost expose les 

faits, et prie M. le docteur Daviers de dire si, dans son 

opinion, la quantité de poison indiquée pouvait suffire à 

donner la mort. 

M. Daviers fait d'abord ses réserves sur le vague avec 

lequel les quantités ont été constatées. Quatre jours après 

le mélange du poison aux choux, M. le juge de paix pa-

raît avoir apprécié à 4 ou 5 grammes la quantité de pâte 

phosphorée qu'ils contenaient. Onze jours après, le phar-

macien n'en a recueilli qu'environ 50 centigrammes. Au-

cun pesage n'a eu lieu, et il est bien facile de se tromper 

dans l'appréciation approximative de si petites quantités. 

Quoi qu'il en soit, M. le docteur Daviers indique la com-

position de la pâte qui garnit les allumettes chimiques. 

Elle ne contient qu'une seule substance toxique, qui est 

le phosphore, et elle le contient dans la proportion d'un 

cinquième environ de son poids. Un gramme de pâte ren-

ferme, dit-il, de 18 à 20 centigrammes de phosphore. La 

dose médicale où l'on emploie le phosphore est de 5 cen-

tigrammes, et même, à cette quantité, il a produit parfois 

de graves accidents. 

Si donc les choux ont reçu de 4 à 5 grammes de pâte 

phosphorée, il est bien évident qu'ils contenaient a*sez 

de substance toxique pour tuçr plusieurs personnes. Si, 

au contraire, il n'y avait été mêlé que 50 centigrammes, 

cette quantité pouvant représenter de 9 à 10 centigram-

mes de phosphore, il y en avait encore assez pour causer 

la mort de la personne qui eût tout absorbé à elle seule. 

Toutefois, il est à remarquer, dit le docteur, que la pâte 

renfermant plusieurs substances plus ou moins solubles, 

le phosphore l'étant lui-même, il est très vraisemblable 

qu'après un séjour de onze jours dans l'humidité des 

choux, la pâte qui y avait été primitivement mêlée avait 

dû diminuer de volume et de poids; et que si, après ce 

laps de temps, il en restait encore 50 centigrammes, il 

faudrait en conclure que la quantité originaire était sensi-

blement plus considérable, 
Sur une question qui lui est adressée, M- le docteur 

Daviers remarque qu'on ne peut rien conclure de l'indis-

position éprouvée par Louis Besson pour avoir mangé 

seulement une bouchée de choux; on ne peut savoir, en 

effet, la quantité de poison que le hasard a fait se trouver 

dans cette seule bouchée. 
L'audition des témoins étant terminée, la parole est 

donnée à M. l'avocat-général, qui s'exprime en ces ter-

mes : 

Messieurs les jurés, parmi les tristes spectacles qui vien-
nent affliger les audiences de nos Cours d'assises, il en est peu 
qui soient aussi odieux, aussi repoussants que celui qui vient 
de se dérouler devant vous. 

Le sordide intérieur du ménage Besson, ces querelles invé-
térées et sans cesse renaissantes, ces violences de tous les 
jours, la haine du père pour ses enfants, le mépris inévitable 
des enfants pour le père, l'aversion du mari pour la femme, 
tout ici soulève l'esprit et le cœur d'un invincible dégoût. 

Ah! combien nous sommes loin, messieurs, des consolants 
exemples de ces familles unies, patriarchales, heureuses, 
parce qu'elles marchent dans la voie du bien, chacun des 
membres qui les composent s'aidant mutuellement à suppor-
ter la vie, prompts à se secourir, à s'obl'ger, à s'aimer : 
foyers touchants de paix et d'union, de patience et de réci-
proque dévouement! 

Chez Besson, au contraire, ce n'était que discorde, guerre 
intestine, colère et violences; et, après plus de trente ans d'u-
ne existence dont chaque acte était un crime contre la nature 
et contre la loi, Besson comparaît devant vous sous l'odieuse 
accusation, d'avoir, le 22 octobre dernier, empoisonné son 

propre fils ! 
A peine s'il me sera nécessaire de discuter les charges qui 

l'accablent. Il me suffira d'en faire un simple récit. L'évidence 

doit se passer de toute démonstration. 
Quant à la profondeur du crime, est-il besoin de longues 

paroles pour la faire apprécier ? Je laisserai faire vos cons-
ciences; j'en appellerai à vos sentiments intimes, aux liens sa-
crés qui vous unissent h vos familles, à l'amour que vous por-
tez à vos enfants; et alo'S vous serez avec moi, de cœur et de 
conviction, lorsque je vous dirai : C'est un monstre moral que 
vous avez devant les yeux ! hâtez-vous de le retrancher pour 
toujours du sein de la société. 

M. l'avocat général rappelle alors les antécédents de l'ac-
cusé, ses mauvais procédés à l'égard de sa femme, son odieu-

se conduite envers sa malheureuse fille, à qui ses viol 
raient, causé une affreuse, et infiivoLio ,—r_j: 'Olences raient causé une affreuse et incurable maladie 
mens et ses menaces à l'égard de son fils 

Abordant alors les faits de l'accusation, M l'avoeai 

'ait le récit de la scène du 22 octobre ; Besson est i« 8enéral 
!e seul qui ait pu mettre le poison dans le mets préparé par sa 

11 ne nie même pas être l'auteur de ce fait ;seudemert T^-

tend que cela s'est produit accidentellement, par l
a
 ci, V Pré-

tuite de quelques allumettes dans le plat. Mais deux - f°N 

péremptoires viennent détruire cette allégation • |
A
 DJ*1^ 

c'est que le plat de choux n'était pas resté nrès 'du feu ' 'ere> 
tée de recevoir les allumettes dans leur chute - il était a P°N 

sur le buffet, à cinq mètres de la cheminée; là second '°sé 

que, le fait se fût-il passé comme le raconte l'accusé le ' C|6st 

mettes tombées dans le plat n'eussent assurément po'intt 
dans les choux en pareille quantité la pâte dont elles , -sé 

garnies. C'est donc volontairement qu'a été opéré le mi?'6nt 

du poison au mets, et l'intention ne saurait être don 86 

après la haine violente et les menaces de mort dont Loui R*' 
son avait été constamment l'objet de la part de s ni père S" 

Cette intention trouverait d'ailleurs, s'il en était besoin 
pleine confirmation dans le propos tenu par l'accusé à laf "e 

me Baudouin le lendemain de l'événement, et surtout 

qu'il a répondu le même jour au garde-champêtre m?-1",0* 
*.^r.y.^^Vioit A'avr.'.» irn.*!.. r> ' c M.U1 lyj reprochait d'avoir voulu empoisonner sa femme e 

m 

teuse après un tel propos. cr 

fants : « C'est vrai, dit-il ; mais ils veulent bje
n
~ tu^^' 

me faire périr. » L'intention criminelle ne peut'rester 
aussi 

L'empoisonnement, ainsi que le fait remarquer M |'a 

général, est un crime qui se compose de deux éléments -r"*' 
celui qui vient d'être démontré, c'est la volonté d'attenté ' ' 
vie de quelqu'un; l'autre, c'est l'emploi de substances * 'S 

puissent donner la mort. Peut-on douter, après les rens ^l 

ments fournis par les hommes de l'art, que ce second élé^6" 
ne se rencontre dans l'espèce actuelle ? Le phosphore g ent 

poison actif, la médecine l'emploie à des doses qui
 s

>Jx
 Un 

au plus à cinq centigrammes; au-delà il devient danserT"1 

et quelques centigrammes de plus rendraient la dose nre 
nécessairement mortelle. Or, puisque la pâle phosphore^6 

contient environ le cinquième de son poids, les quatre ou 86,1 

grammes observés par M. le juge de paix en mélange aven"? 
choux auraient donné plus de quatre-vingts centigrammes H 
phosphore, ce qui pouvait suffire à tuer plusieurs personnes 

Le crime est donc constant, aux yeux de l'accusation 
assurément rien ne vient en diminuer l'horreur. C'est un îè» 
qui, méconnaissant toutes les lois naturelles et sociales ̂  

sant violence aux sentiments les plus impérieux du cosur'li3'" 
main, a lâchement attenté à la vie de sou propre fils, Un 
reil forfait appelle une peine exemplaire : nos lois là min^" 
sent de mort. « Et pourtant, dit M. l'avocat général en terin^ 

nant, je ne viens point demander une suprême expiation.Nous 
n'avons point à regretter la mort de la victime : eh bien! mu 

cet heureux hasard profite au coupable. Laissez-lui, messieurs 
les jurés, les derniers jours qu'il doit vivreencore p'ourqu'iH

es 
passe dans la honte et le repentir, si Dieu daigne éc'airer son 
cœur. Pour arriver à ce résultat, il vous faudra lui accorder 
le bénéfice des circoostanc s atténuantes : assurément il n'en 
est aucune dans l'affaire elle-même; mais vous les admettrez 
par pitié, pour éviter que le sang ne coule; et puisque, mal-
gré l'intention meurtrière, il n'y a pas eu de victime, vous ne 
voudrez pas en faire une aujourd'hui, cette victime fût-elle le 
coupable. Il suffira, comme je le disais en commençant, de le 
retrancher pour toujours du sein de la société. » 

Me Prévost présente la défense de Besson. 

Il rend hommage tout d'abord à la clémence du ministère 
public qui, malgré le crime odieux auquel il croit entière-
ment, veut encore épargner une existence que la loi rigoureuse 
mettrait en péril. Mais ce n'est pas assez pour l'avocat; il a 
des convictions opposées à celles de M. l'avocat général ; il ne 
pense pas que son client ait commis le crime odieux qu'on lui 
reproche, et il vient réclamer son acquittement. 

Après avoir passé en revue les reproches que le ministère 
publié a faits aux antécédents de l'accusé et s'être efforcé d'en 
atténuer la portée, l'avocat présente le système de défense de 
son client comme ayant une vraisemblance entière, et capable 
dès-lors de faire hésiter la conscience des jurés. Il faut choi-
sir, ea effet, entre ce système et celui de l'accusation. Sur quoi 
repose eelui-ci ? Non sur des dépositions, puisque les mem-
bres de la famille Besson n'ont été entendus qu'à titre de ren-
seignements. Le jury a donc, d'un côté des renseignements 
sans authenticité , sans certitude; de l'autre les allégations 

de l'accusé. Or, si la version de celui-ci a plus de vraisem-
blance que cède qui résulte des autres réciis, comment pour-
rait-on hésiter à l'adopter, ou tout au moins à accepter un 
doute qui doit, dans tous les cas, profiter à la défense et cau-
ser l'acquittement? Que dit l'accusé? Le déjeuner préparé par 
la mère attendait le re our du fils, et on l'avait laissé près du 
feu, dans un coin du foyer. Cela n'sst-il pas vraisemblable, 
bien plus que de l'avoir laissé sur le buffet, à cinq mètres de 

la cheminée, dans un endroit où il devait promptement re-

froidir? 
Bessun a voulu prendre des allumettes pour rallumer h feu; 

la boîte s'est renversée entre ses mains, et s'est vidée dans le 
plat de choux avec tous les débris d'allumettes et de (àte phos-
phorée qu'elle contenait. L'accuséa retiré les allumettes, et les 
débris sont restés sans qu'il y prît assez garda. Dans tout 
cela, rien que de vraisemblable; et l'avocat se sent bien plus 
por é à admettre une explication aussi plausible qu'à croire a 

un crime aussi monstrueux. 
Ce crime, d'ailleurs, quelle cause aurait-il eue ? Personne 

n'en a fait connaître aucune ; personne n'a appris que, dan» 
les jours précédents, un dissentiment plus fort, une queret 
plus violente, un débat, une rixe aient existé entre le Pe 

et le fils. Un pareil crime se commet-il sans sujet? 
Mais, d'autre part, quand même on devrait admettre la n 

lité de l'intention criminelle , qui constitue le premier e ^ 
ment du crime, le défenseur conteste énergiquement qu 
second élément soit prouvé, à savoir que le peison admii 

tré fût susceptible de donner la mort. Le phosphore est s 
doute un poison violent, même à doses légères ; mais ici 
de certain sur la quantité qui en a été employée. M. le ] g 
de paix a parlé de 4 ou 5 grammes; le pharmacien, de 

côté, dit seulement en avoir recueilli 50 centigrammes, 
de précis, rien de certain; aucun pesage, aucune verinc 
n'est,venue confirmer des appréciations qui, selon le do 
Daviers, peuvent facilement s'égarer. Nul aujourd'hui n ^^ 
donc affirmer que la quantité de poison mêlée aux eno ^. 
capable de donner la mort. Par ces considérations, î

 nt 

paraissent péremptoires, M" Prévost conclut à l'acquit 

de son client. 

Dans une réplique serrée et nerveuse, M. l'a
voca£

'|j. 

néral replace les questions sur leur véritable tcrra1'^
 n ne 

il. 11 faut moins accorder à l'équivoque ;
 l in

'
0
[
m

^f
en

se. 
laisse pas place aux possibilités alléguées par la . 

Il y a nécessité d'une répression, et l'accusation a 

miséricorde une large et bien suffisante part. 
M6 Prévost réplique à son tour, et persiste dans 

a fait a i 

guments. «j ave"11 

M. le président Bougler résume alors les debals .g,
iX

i 

lucidité et la précision qui ne lui ont jamais la' 

dans toutes les affaires de cette session.
 (

 _ ,
e

j
ur

v 
Après un quart d'heure à peine de délibération, J j. 

rapporte contre Besson une déclaration de culpabn > p 

tigée par l'admissien de circonstances atténuantes.
 0

;
r 

L'accusé, ayant plus de soixante ans, ne pouvait ^ 

appliquer que la peine de la réclusion, aux termes , j^a 

ticle 5 de la loi du 30 mai 1854. Le ministère p ^ 

requis et la Cour a appliqué la peine de quinze an 

réclusion. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYBENÉE
S

' 

Présidence de M. Daleman, conseiller. 

Audience du 19 novembre. 

COUPS ET BLESSURES. 

Cet'e affaire offre le triste et douloureux speçtac: e 
M 

i du 0^ 
père répondant à la tendresse et au dévouement

 cipa
le> 

leur des fils par d'atroces violences. Voici les p 

circonstances que les débats ont mises en v^\°[ ' boftl 

Jean-Pierre Chapital père, demeurant a Orsa^^e, 

me brutal et emporté, obligea de bonne heure 

t 
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les sévices auxquels ils se livrait envers elle, à de-

P
ar

 j
ersa

 séparation de corps et de biens, qui fut pro-

^"cée par jugement du Tribunal de Saint-Palais. En 
D

«49 il
 u,t con

d
amne un rao

'
s
 de prison pour abus de 

fiance. Ses habitudes de dépense, de paresse et d'i-
c
°
n

([
,
er

ie eurent bientôt dissipé le patrimoine qu'il possé-

Alors il se fit vagabond et mendiant. 

Au décès de sa femme, son fils, Bernard Chapital, jeune 

me
 également recommandable par son amour du tra-

;i par sa piété filiale et ses sentiments religieux, re-

j'ilit dans sa maison son père et pourvut largement à 

° ,
a
 ses besoins. Celui-ci, loin de se montrer reconnais-

nt d
es D011S

 P
rocé(

*és dont il était l'objet, ne pouvait 
98

 porter sans envie l'idée que son fils fût
 à la

 *«
to 

8
 ^ taudis que lui ne possédait rien. domaine. 

le triste événement dont nous 

à la tète d'un 

Peu de jours 

• vaut ie irisic cïcuciucui uuiu nous allons parler, il 

Lissa éclater d'une manière non équivoque ses mauvais 
liants

 e
t ses odieux projets. C'est ainsi qu'il alla 

trouver le maire d'Orsaneo et le pria de lui donner un cer-

tificat qni pût lui servir de passeport, en lui recomman-

dant de ne pas en parler à son fils ; c'est ainsi encore 

aU
'il demanda à un témoin de l'aider à s'emparer de 

Quelques animaux domestiques qui se trouvaient sur le 

rJoffiaine, annonçant son intention de s'en aller, mais 

ajoutant en propres termes qu'auparavant son fils rece-

vrait deux bonnes taloches. 

Ces menaces ne tardèrent pas à être suivies d'une bien 

cruelle exécution. Le 6 septembre dernier, Bernard Cha-

înai rentra de bonne heure, comme d'habitude, et alla se 

coucher, après avo
;
r pris un modeste repas. Son père 

rentra quelques instants après, et, a:>rès avoir également 

«oupé sans rien manifester d'extraordinaire, il se retira 

dans 9a chambre, située, comme celle de son fils, au rez-

de-chaussée. Enfin, la domestique, qui avait son lit à l'é-

tape supérieur, alla se coucher à son tour. La maison 

n'était habitée que par ces trois personnes. 

Chapital fils et la servante étaient plongés dans un pro-

fond sommeil, lorsque tout à coup le premier est réveillé 

e
n sursaut par des coups redoublés qu'on lui portait à la 

tête. A la lueur d'une lumière placée au vestibule, il re-

connaît avec horreur son père et saute au bas du lit en 

s
'écriant : « Ah! mon Dieu, mon père!... » Alors celui-ci 

quitte un haut-volant qu'il avait dans les mains, et, s'ar-

mant d'une fourche en fer, il se dirige vers l'étage supé-

rieur cherchant à frapper la servante; mais cette fille, 

que lès cris de Chapital fils ont mise sur ses gardes, se dé-

fend avec courage, arrache l'arme terrible à l'assaillant, 

après avoir reçu quelques blessures, et la jette par la fenê-

tre. Chapital père se voyant ainsi désarmé quitte la maison 

en poussant des cris, va réveiller les voisins, et leur dit en 

pleurnichant que des malfaiteurs ont pénétré chez lui et 

ont assassiné son fils; mais l'arrivée de Chapital fils et de 

la servante vient bientôt mettre un terme à cette indigne 

comédie et rétablir l'affreuse vérité. 

Chapital fils avait reçu huit coups de haut-volant, et ce 

n'est qu'à l'habitude qu'il avait de s'endormir les mains 

jointes sur sa tête, qu'il doit de ne pas avoir été frappé 

mortellement. 

Traduit aux assises sous la prévention de coups portés 

et de blessures faites avec préméditation, et ayant occa-

sionné une maladie ou incapacité de travail personnel de 

plus de vingt jours, Chapital père, que son jeune défenseur, 

en s'appuyant sur la déposition de quelques témoins, s'est 

efforcé de représenter comme ayant obéi à une monoma-

nie homicide, a été déclaré coupable avec circonstances 

atténuantes et condamné à cinq années d'emprisonnement. 

(Ministère public, M. Petit, substitut; défenseur, M
E 

Beigbeder.) 

BOI.E DES ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la première quinzaine de dé-

cembre prochain, sous la présidence de M. le conseiller 

Perrot de Chézelles aîné : 

— Flayelle, 

—r Lebrun, 

une maison 

Le 1er. Clément, vol par un domestique, 

abus de confiance par un serviteur à gages, 

vol par un homme de service à gages. 

be 9. Piednoel, vol commis la nuit dans 

habitée. 

Le 3. Femme Boucher, banqueroute frauduleuse. 

Le 4. Debrois, attentat à la pudeur sur une fille de 

moins de onze ans. — Petifet, idem. 

Le 5. Bondy, faux en écriture de commerce. — Vida-

lenc, vol par un serviteur à gages. 

Le 7. Couvé, Gilson et Dajon, contrefaçon de monnaie. 

— Plannecoste, attentat à la pudeur sur un enfant de 
moins de quinze ans. 

Le 8. Durand, faux en écriture de commerce. 

Le 9. Crespel, faux en écriture authentique. 

Le 10 et jours suivants. Rigaud, faux en écriture de 
"~ que. 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 NOVEMBRE. 

A l'issue de l'audience solennelle (voir plus haut), les 

membres du Conseil de l'Ordre des avocats à la Cour im-

périale de Paris se sont rendus dans le cabinet de M. le 

P
r
°cureur-général Chaix-d'Est-Ange pour porler à leur 

ancien et illustre confrère leurs félicitations et l'expression 
«e leurs regrets. 

Ainsi que nous l'avions annoncé, la première et la deu-

' "
e
!?

e
 chambre de la Cour impériale se sont réunies en 

Q'ence solennelle, sous la présidence de M. le premier 
Wsident'Delangle. 

I'P Criard, pour MM. Rholfs, Seyrig et C% a commencé 

„
 x

posé d'une importante affaire, entre ceux-ci, et MM. 

respel de Lisse et Leyvratz et C
e

, renvoyée à la Cour 

y
 arr

.êt de cassation, et qui présente une grave question 

droit, en matière de chose jugée, à l'occasion d'une 
#%ande - en dommages-intérêts intentée par les par-

s
 ue M

e
 Senard pour raison de contrefaçon de machines 

aPpareils propres à l'industrie des sucres 
. ,

L
a çause, en raison c 

"lundi prochain. 
de l'heure avancée, a été continuée 

Marie-Hermance Brunisholz est appelante d'un juge-

née ' '
a

- ^°
 cnamDre

 (correctionnelle), qui l'a condam-

Pou
 a tre

'
ze m

°l
s
 d'emprisonnement et 50 fr. d'amende 

r
 escroquerie et vagabondage. 

jg
ru

°î
c
'les faits qui avaient motivé l'arrestation de la fille 

nisholz et les poursuites dirigées contre elle : 

asg

 an
? ,

e
 courant de septembre dernier, une jeune femme, 

g
ag

:
Z e

'
e
garnment vêtue, se présentait dans plusieurs ma-

de
 n

"
s
 de soieries et de nouveautés. Elle faisait déployer 

v
enan

 r<
?
uses

 pièces d'étoffes, choisissait celles à sa con-

q
U

'
0n

ce
' piquait un nom et une adresse, et commandait 

dont
e
if°

rtât
.
à son

 prétendu domicile les marchandises 

«'éleva!
6 aVa

iî
t rait em

P
lette

- Les commandes ainsi faites 
| 4

 00f
r

n
f. chacune à des sommes pouvant varier de 800 

au
x'

a
.irnr. .

Inutile
 d'ajouter que, lorsqu'on se présentait 

dénnm 1 ,
ses

 indiquées, pour - ^ ~.«->nn» 

ft
;n°mmée 

ivrer les étoffes, la personne 

s'y trouvait parfaitement inconnue. Ces ma-

«ecou'.ertes et surveillées, amenèrent l'arresta 

par M le commissaire de police, sur des actes aussi inex-

plicables, Marie Brunisholz déclara avoir obéi à une sorte 

de tolte, causée par la situation malheureuse dans laquelle 

elle se trouvait Elle prétendit même n'avoir eu, en agis-
sant ainsi, d'autre but que de se faire arrêter. 

Elle habitait alors dans un hôtel de la rue Notre-Dame-

des-Victoires, tenu par un sieur . Lambert, Une perquisi-

tion faite dans la chambre occupée par la fille Brunisholz 

ne révéla rien de suspect : seulement, dans une malle con-

tenant quelques effets de femme, se trouvait une grosse 

pierre, destinée sans doute à donner une importance ap-

parente au léger bagage de l'étrangère. 

Toutefois, le maître d'hôtel déclara ne porter aucune 

plainte contre sa locataire, qui se trouvait sa débitrice 

dune somme de 15 fr., pour logement et nourriture. 

Néanmoins, après instruction, la fille Brunisholz fut 

renvoyée devant le Tribunal correctionnel, sous la double 

prévention d'escroquerie et de vagabondage. 

Les premiers faits que nous avons rapportés n'étaient 

relevés qu'à titre de moralité par la prévention. On re-

prochait seulement à la prévenue une tentative d'escro-

querie au préjudice de Lambert,son logeur, et le délit mo-

tivé par l'impossibilité où se trouvait Marie Brunisholz de 
justifier de ses moyens d'existence. 

Le Tribunal prononça contre elle, pour ces deux délits, 

la condamnation que nous avons énoncée ci-dessus. 

Devant la Cour, présidée par M. Zangiacomi, Marie 

Brunisholz a reproduit les explications qu'elle avait don-
nées dans l'instruction et au Tribunal. 

M" Edmond Fontaine a présenté la défense de la fille 
Brunisholz. 

Selon le défenseur, on ne saurait trouver dans les faits 

reprochés à sa cliente les caractères constitutifs des délits 

d'escroquerie et de vagabondage. En outre, cette jeune 

femme, qui est orpheline et étrangère (étant née à Rome 

de parents étrangers), paraît mériter l'intérêt et la pitié 

de la Cour. Il serait désirable que les moyeus lui fussent 

donnés de retourner dans son pays. 

M. Barbier, avocat-général, pense comme le défenseur 

que le délit d'escroquerie n'est pas fondé en droit; quant 

à la prévention de vagabondage, il déclare s'en rapporter 

à la sagesse de la Cour, en concluant, dans tous les cas, 

à une application très indulgente de la loi. 

La Cour, infirmant le jugement du Tribunal correction-

nel, a renvoyé la fille Marie Brunisholz des fins de la pré-
vention. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

la femme Franc, charbonnière, 9, rue de Périgueux, à six 

jours de prison et 25 fr. d'amende, pour détention d'un 
faux poids. 

— Le sieur Galland, d'abord étudiant, puis élève au sé-

minaire du Saint-Esprit, puis (si les notes de police sont 

exactes), admis dans la maison des jésuites de St-Acheul, 

d'où il aurait été chassé au bout de dix-huit mois, était 

aujourd'hui cité devant le Tribunal de police correction-

nelle, sous prévention d'escroquerie, de port illégal du 

costume ecclésiastique et de la décoration de la Légion-

d'Honneur. 

Il fait défaut. 

Le sieur Vuillet, traiteur, expose ainsi sa plainte : Il y a 

quelques annéet, M. Galland, qui alors était étudiant, ve-

nait prendre ses repas dans mon établissement. Un jour, 

il disparut en me devant 83 fr. 

Dernièrement, je vois entrer chez moi un individu en 

costume ecclésiastique et décoié delà Légion-d'Honneur. 

« Vous ne me reconnaissez pas? me dit-il. — Ma foi, non, 

monsieur l'abbé. — Je suis Galland, votre ancien pension-

naire. » En effet, après l'avoir examiné, je le remets par-

faitement. Il s'excuse d'être parti sans me payer, me dit 

qu'il arrivait du Bengale, d'où il avait rapporté des fleurs 

rares pour le Jardin-des-Plantes ; il avait été décoré, me 

dit-il, sur la recommandation de M. de Montbreton. 

Il ajoute que ses malles étaienl au chemin de fer; 

qu'aussitôt arrivées, il me paierait. Moi, enchanté de re-

trouver de l'argent que je croyais perdu, je fais bon ac-

cueil à mon débiteur, d'autant meilleur accueil que son 

habit et sa décoration imposaient le respect et la confian-

ce ; bref, il commande à souper ; après souper, il s'en va, 

puis revient pendant plusieurs jours prendre ses repas, 

trouvant toujours une explication au retard de l'arrivée de 

ses malles. 

Un jour, le garçon vient me dire que M. Galland venait 

d'arriver avec des amis et des femmes, et qu'il avait com-

mandé à souper; ceci m'inspirant naturellement de Ja 

défiance, j'ai refusé de servir le repas. 

Quelques jours après, il descend d'un coupé plein de 

fleurs (censé les fleurs du Sénégal); j'étais absent, il em-

prunte 20 fr. à ma femme pour payer son cocher; elle a 

la faiblesse de les lui prêter; il est vrai que, sans avoir 

l'air, il lui avait dit d'abord de lui mettre de côté une 

boîte à musique qu'il avait sous le bras. 

Ma femme, ayant un gage, prête les 20 fr., puis, appe-

lée par quelqu'un, elle sort de son comptoir et va dans 

une salle du fond; aussitôt M. Galland reprend la boîte et 

s'en va. Je ne l'ai jamais revu depuis, 

Le Tribunal a condamné le prévenu à trois ans de pri-

son et 50 fr. d'amende. 

Un affreux accident est arrivé, dans la nuit de sa-

medi à dimanche, au fort de Vincennes. 

A deux heures vingt-cinq minutes du matin, heure 

marquée par l'horloge, qui s'est arrêtée, le terre plein éta-

bli près de la tour de droite, en s'affaissant subitement, 

faisait écrouler une première voûte, et celle-ci une deuxiè-

me ; les deux voûtes qui s'écroulaient ainsi avec un fracas 

épouvantable étaient situées, l'une au-dessus d'une pri-

son, l'autre au-dessus du corps-de-garde établi à droite 

de l'entrée du fort. Il y avait dans la prison trois militaires 

du 85* de ligne, et dans le poste un officier, un sergent, 

deux caporaux, un clairon et dixrhuit soldats du 1
er

 ba-

taillon de chasseurs à pied. L'officier, qui, par bonheur, 

n'était pas endormi, en entendant les craquemens horri-

bles, précurseurs de l'éboulement, a pu se sauver dans la 

cour du fort et se préserver ainsi de toute atteinte : cet of-

ficier occupait une chambre séparée du poste de la troupe 

et ayant une sortie particulière. Les cinq chasseurs qui 

étaient en faction ont également eu la vie sauve 

L'un des caporaux, celui qui était chargé d'ouvrir et de 

fermer la porte pendant la nuit, n'était pas couché sur le 

lit de camp et a pu se sauver au premier bruit. Le ser-

gent du poste, brave sous-officier qui a fait la campagne 

de Crimée, où il a été blessé, s'est trouvé, comme tous les 

hommes de garde, enseveli sous les ruines; mais, avec 

une présence d'esprit admirable, et à l'aide d'efforts sur-

humains, il s'est pour ainsi dire creusé, au milieu des dé-

combres qui l'écrasaient, une prison où il a pu respirer, 

et du milieu de laquelle les sons affaiblis de sa voix ont 

été entendus. Après cinq longues et mortelles heures d'un 

travail persévérant, on est parvenu jusqu'à lui, en prati-

quant une petite voûte que l'on élançonnait au fur et a 

mesure qu'on avançait, et on a eu le bonheur de le reti-

rer sain et sauf. 

Hier, vers dix heures, on avait déjà découvert trois ca-

davres ; il en restait encore quinze sous les ruines amon-

celées et composées de gravois, de pierres et de poutres 

énormes. Les travaux de déblaiement, exécutés avec une 

ardeur et une intelligence admirables par les soldats du 

secondés par de nombreux travailleurs des autres 

il y a eu nécessité de déblayer d'abord le sommet au lieu 

de la base de l'éboulement pour éviter des accidents gra-

ves qui paraissaient imminents. (On avait, d'ailleurs, la 

certitude acquise de ne plus trouver que des cadavres.) 

Tout un pan de muraille servant de clôture à des case-

mates remplies de caisses d'armes menaçait de s'écrouler 

à son tour et semblait ne plus tenir par aucun point d'ap-
pui. 

M. le maréchal Magnan^M, le général Soumain, com-

mandant la place de Paris, ainsi que MM. les généraux 

Vinoy et de Martimprey, sont accourus avec empresse-

ment sur le lieu du désastre pour stimuler les travailleurs 

et prescrire toutes les mesures nécessaires. M. le colo-

nel Armand, commandant la place de Vincennes, MM. les 

chefs de bataillon Lacoste, commandant du génie, et 

Clhichanl, du 4e bataillon de chasseurs à pied, ont em-

ployé, dans cette circonstance si déplorable, un zèle di-

gne des plus grands éloges. 

En poursuivant sans relâche les travaux de sauvetage, 

on a découvert ensuite et successivement plusieurs autres 

cadavres, et enfin, vers huit heures et demie du soir, on 

est parvenu à retirer des décombres le dix-huitième et 

dernier cadavre. Ainsi, aucun des dix-huit militaires en-

sevelis par l'é. roulement n'avait survécu; ils avaient tous 

péri dans les premiers moments ; les uns avaient été écra-

sés et les autres étouffés par les débris. 

— On lit ce soir dans la Patrie : 
« A la première nouvelle de la catastrophe de Vincen-

nes, l'Empereur s'est rendu dans cette résidence, où il est 

arrivé accompagné seulement de l'un de ses aides-de-
camp. 

« S. M. s'est fait conduire auprès des malheureuses 

victimes qui ont survécu et elle leur a adressé des paroles 

de consolation, qui ont été accueillies avec un indicible 

sentiment de reconnaissance par tous les spectateurs de 

cette scène touchante. 

« L'Empereur, sur son passage, a été acclamé chaleu-

reusement par la population, heureuse de lui témoigner 

sa profonde gratitude pour la généreuse initiative dont, 

en cette occasion comme lors des inondations du Midi, Sa 

Majesté a constamment donné la preuve. » 

à apprendre, par une femme de Beaufays, qu'elle avait 

vu ramasser un portefeuille par deux individus accompa-

gnant une petite charretle. D'autres recherches furent 

faites pour retrouver ces derniers ; mais ce fut seulement 

dans la soirée qu'il fut possible de les atteindre à Beau-

fays, retournant dans leur endroit. v 

Interpellés par M. le bourgmestre de cette commune, 

ils nièrent avec persistance avoir fait aucune espèce de 

trouvaille. On les visita, ainsi que leur charrette, sans 

qu'on pût rien découvrir; mais l'un des assistants ayant 

fait observer que les valeurs pourraient bien se trouver 

dans les harnais du cheval, on les examina, et, remar-

quant Une petite poche existant dans la sellette, on l'ou-

vrit, et on y retrouva les sept billets, ainsi qu'une lettre 

qui les accompagnait. En présence de cette découverte, 

force fut aux charretiers d'avouer la vérité, ce qui n'a pas 

empêché l'autorité de les retenir en état d'arrestation. 

— On lit dans le Précurseur d'Anvers : 

« Le jour de la Saint-Martin, un père de famille, habi-

tant Saint-Wilkbrord, voulut procurer à ses enfants quel-

ques instant*aWbonbeur en jouant le rôle du saint, qui 

ce jour-là a l'irabitude d'apporter des bonbons et des fruits 

aux petiAjJÉoyens bien sages. Affublé d'un grand man-

teau e! aBme belle barbe noire, il se mit à jouer au saint 

Martin.Tes enfants furent effectivement très heureux, à 

l'exception d'un seul, qu'effrayèrent tellement le costume 

et les allures du saint, qu'il en devint malade. Aujour-

d'hui, le pauvre petit est à l'extrémité, et l'infortuné père 

maudit la malheureuse idée que lui inspira le désir d'être 

agréable à ses enfants au moyen de ce travestissement. » 

— L'enfant dont nous avons parlé, et qui était de-

venu malade de frayeur en voyant son père jouer le saint 

Martin est mort hier soir. (Précurseur d'Anvers.) 

BAISSE CONSIDERABLE SUR LES TAPIS ET 

TAPISSERIES POUR APPARTEMENTS. 

LES MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DU LOUVRE vien-

nent de faire, avec une énorme réduction de prix, de 

grandes opérations en Tapis et Tapisseries, qu'ils 

mettent en vente à un BON MARCHÉ sans précédents. 

génie 

nommée Marie-Hermance Brunisholz. Interrogée l corps de la garnison, ont continué toute la journée; mats 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — On n'a rien découvert encore sur la 

victime et sur les auteurs du crime récemment commis à 

Londres, et dont nous avons parlé (voir la Gazette des 
Tribunaux des 15, 20 et 21 octobre), sous le titre de : 

Meurtre du pont de Waterloo. L'autorité a offert une ré-

compense de 300 livres, et le mystère est resté impéné-

trable. Peut-être un jour sera-t-il dévoilé, comme viennent 

de l'être les circonstances d'un autre crime qui remonte à 

plus de cinquante années, et dont l'un des auteurs a fait, 

en mourant, la confession explicite. 

Voici, à cet égard, les détails que nous trouvons dans 

le Globe du 27 novembre : 

« Weymouth est encore sous le coup de l'émotion qu'a 

produite l'annonce qu'une vieille femme venait de faire, à 

son lit de mort, l'aveu de la part active par elle prise, il y 

a plus d'un demi-siècle, à un crime dont les auteurs réus-

sirent alors à se soustraire au châtiment de la justice. 

Nous avons recueilli sur ce crime, de la bouche de per-

sonnes qui vivaient à cette époque, les renseignements 

suivants : 

On avait trouvé, à la tête du vieux pont, le cadavre 

d'un homme enveloppé dans un drap de toile, et cette dé-

couverte avait produit dans la ville une sensation profonde. 

L'examen du cadavre avait permis de constater que la 

mort était le résultat d'un coup violent porté sur la tête à 

l'aide d'un instrument de 1er contondant, coup qui avait 

produit la fracture du crâne. Des traces de sang qui ré-

gnaient dans toute la longueur du pont avaient conduit 

jusqu'à la maison habitée alors par la femme qui a fait des 

aveux en mourant. Cette maison, située dans High-street, 

Boot-Lane, était la seule maison mal famée de toute la 
ville. 

« On supposa que la victime, dont le nom était Tillroyd 

Morgan, joaillier-graveur de son état, avait dû se trouver 

dans cette maison avec un fermier nommé Hardy, du vil-

lage de Chickerell, lequel est mort il y a quelques années 

seulement, et que c'était dans quelque rixe que Morgan 

avait succombé sous les coups de Hardy. 

« Les révélations in extremis ont appris qu'après le 

coup porté, on avait mis le cadavre dans un sac de toile, 

qu'on l'avait placé sur le cheval de Hardy, resté jusque-

là en dehors à la porte de la maison, et qu'on s'était diri-

gé vers le pont, afin de jeter le paquet dans la rivière. Il 

paraît que ce projet fut dérangé par des voix qui se firent 

entendre, et qu'après avoir traversé le pont, on déposa le 

cadavre dans la rue qui y aboutit. 

« Le lendemain, à la naissance du jour, un ouvrier se 

rendant à son travail trouva le cadavre, donna l'éveil à la 

police, et, à l'aide des traces de sang dont il a été fait 

mention, on put arriver jusqu'à la maison où le crime 

avait été commis. La femme qui tenait cette maison et 

toutes les personnes qui l'habitaient avec elle furent arrê-

tées, et l'instruction criminelle commença. Hardy y fut 

compris, et l'affaire fut déférée au jury de Dorcbester. 

Les preuves manquèrent de précision; tous les accusés 

furent acquittés. 

« Depuis cette époque, Hardy fut constamment mal-

heureux. On cite une anecdote, à laquelle nous croyons, 

dit l'auteur de l'article, à raison de l'intelligence bien 

connue de la race chevaline. On prétend que le cheval de 

Hardy ne voulut jamais passer devant la maison qui avait 

été le théâtre du crime, et que son maître fut obligé de le 

vendre. 

« Il y a quelques jours, le dernier auteur encore vivant 

de ce drame rendait le dernier soupir ; c'était la femme 

Priscilla Guppy. Elle avait atteint l'âge de 90 ans, et elle 

était tourmentée sur son lit de mort par des remords et 

par des visiona terribles. Elle a avoué qu'elle avait, de 

concert avec Hardy, porté des coups de pocker à Morgan. 

Elle implorait le pardon de Dieu et manifestait le repentir 

de son crime. 

« Elle a raconté qu'alors qu'elle avait paru devant le 

jury, elle avait la montre de Morgan cachée dans les che-

veux. Elle a ajouté encore qu'après le crime, Hardy était 

revenu chez lui, qu'il avait fait rétrograder de deux heu-

res l'aiguille de sa pendule, et qu'ensuite il avait appelé 

sa domestique pour lui demander l'heure, Cette domesti-

que fut appelée aux débats, et c'est sur sa déposition, 

faite de bonne foi, que le jury, pensant que Hardy était 

chez lui au moment du crime, prononça son acquitte-

ment. 

« Le corps de Morgan fut inhumé dans le cimetière de 

Mary's-Church, où l'on peut lire encore aujourd'hui l'ins-

cription suivante placée sur sa tombe : 

« Cette tombe a été élevée par souscription publique, 

« en souvenir du meurtre horrible commis, le 27 avril 

« 1792, sur la personne de Tillroyd Morgan, âgé de vingt-

« deux ans, et qui repose ici. » 

BELGIQUE. — Hier, dans la matinée, dit le Journal de 
Liège du 20, un surveillant de travaux arrivait tout éper-

du en notre ville. 11 venait de Beaufays, et avait perdu 

dans le trajet, entre ■ ce village et Liège, une somme de 

7,000 fr., en sept billets de banque. Après avoir 

déclaration à la police, il retourna sur ses pas, 
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Aujourd'hui, à l'O
t
 éra-Comique, la Fille du Régiment, opé-

ra-comique en deux actes; M"'e Marie Cabel remplira le rôle 
de Marie, Jourdan celui de Tonio, Nathan celui de Sulpice; 
les autres rôles seront joués parLemaire et M01» Félix. On com-
mencera par Don Pèlre. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, Margot, opéra-comique 
en trois actes. M""5 Miolan-Carvalho remplira le rôle de Mar-
got. — Demain mercredi, les Dragons de Villars." 

— VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire au bénéfice 
de M. Delannoy, avec le concours dn théâtre de l'Opéra, du 
théâtre des Variétés, du Théâtre-Lyrique et du Palais-Royal. 
Deux premières représentations : le Père de nia fille, par De-
lannoy, Meunier, Min,s St-Marc et Brassine ; la Botte secrète, 
en un acte, par le bénéficiaire et M. Parade. 

— AMBIGU-COMIQUE.— Aujourd'hui, irrévocablement la der-
nière représentation pour cette année de l'Homme au Masque 
de fer et des Viveurs de Paris. Demain sans remise la lre re-
présentation de Rose Bernard, drame en 5 actes. Mms Doche 
jouera le rôle de Rose Lambert. 

— Toujours même affluenee aux Petits prodiges. Tout Paris 
voudra voir cette folie, dans laquelle Léonce, Désiré, M11*5 Tau-
tin, Garnier et tous les artistes du joyeux théâtre des Boutfes-
Parisiens fontassautde verve comique. Le concert du Carna-
val de Venise et la valse la Basse-Cour, d'Qffenbach, ont un 
succès qui ne se ralentira pas de longtemps. 

SPECTACLES DU 1" DÉCEMBRE. 

OPÉRA. —-

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 
OPÉRA-COMIO.UE. — La Fille du Régiment, Don Pèdre. 
ODÉON. — Christine, Roi de Suède, le Perroquet gris. 
ITALIENS. — Il Barbiere. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. —Margot. 
VAUDEVILLE. — Représentation exraordinaire. 
VARIÉTÉS. — Les Chants de Béranger. 

GYMNASE.— Les Petites Lâchetés, Un Changement de main. 
PALAIS-ROYAL. — Amour et pruneaux, "le Supplice, le Caporab 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU. — L'Homme au masque de fer. 
GAITÉ. — Le Fou par amour. 
CIFQUE IMPÉRIAL. — Perrinet Leclerc. 

FOIIES. — La Table et le Logement, l'Histoire d'un gilet. 
DÉLASSEMENTS. — L'Escarcelle d'or. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Recherche de l'Inconnu. 
LUXEMBOURG. — Le Luxe des femmes, Louisette. 
BEAUMARCHAIS. — Le Revenant, le Père Sangsue". 
BOUFFES PARISIENS. — L'Arbre de Robinson, le Mariage. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs à 8 h. exercices équestres 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, S). — Tous les soirs à 8 . 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. —• 

Prix d'entrée : 1 fr. 50, places réservées, 2 fr. 



Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

< PIÈCE DE TEBRE A ÀSKIÈÏIES 
Eludn do BIe I,oi«5« PKOTAT, avoué à Paris, 

rue Richelieu, 27. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 10 décembre 

1857, deux heures de plevée, 

D'une Ï»ÏÎÈ€E I>E VERBE de la conlenance 

de 2 ares 88 centiares, plantée d'arbres de haute 

lutaie, sise en la commune d'Asnières, lieu dit 

Bois de Colombes. 

Mise à prix : 500 fr. 

S'adresser audit M° I.nuï* PBOTA'f,avoué 

à Paris, rue Richelieu, 27. .(7600) 

TERRAIN A RAMOLLES 
Mtude de 31e tan Y, avoué à Paris, rue dejpïi^ 

chelieu, 15. % 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi{ 

de la Seine, le samedi 12 décembre 1857, deux 

heures de relevée, d'un ÏERUAIIV, sis à Rati 

girolles-Monceàùx, rue des Moines prolongée et 

chemin des Bœufs. Ce terrain est d'une contenance 

superficielle de 502 mètres; il est entouré de murs 

île toutes parts, si ce n'e;t d'un seul côté. — S'a-

dresser pour les renseignements, auditM" &IRV, 

*t à M" Boulet et Delorme, avoués. .(760IJ 

ifj 

Etude do Kar 

i EUE iSSÀS 
rue Saint* 'ifSïOSBAS, avoué 

' Honoré, 191. 

Adjudication < n l'audience des criées du Tribu-

nnl civil do première instance de la Seine, au Pa-

lais de-Justice, le 16 décembre 1857, à deux 

heures, 

De la MAISON de M. Simart, statuaire, i ne 

d'A'ssas, 25. 

Celte propriété, d'une contenance de 237 mètres 

environ, renferme maison d'habitation conforta-

ble avec calorifère, trois ateliers dont deux très 

vastes au rez-de-chaussée pouvant servir pour 

peintre, statuaire ou à tout autre usage. 

Mise à prix: 25,000 fr. 

La rue projetée do Rennes doit passer à une 

petite distance de la propriété. 

•AZETTB bKS TMBU1 àtL* ûil 10 NOVESfBRE -r DÉCEMBRE mi 

COMPAGNIE FRANÇAISE 

M NAVIGATION A VAPEUR, DE 
ROULAGE ET DE MESSAGERIE 

S'adresser pour les renseignements : 

A Me
 THOMAS, avoué, rue Saint-Honoré, 

n° 19! ; 

Et pour visiter la maison, tous les jours, de dix 

heures à quatre heures. ' .(7602) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

iOTJL ...ÏW SI ATI m 
ri mfuavr 

aux Champs-Elysées, exposée au midi, rue de Pon-

thicu, 20, à vendre, même sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le 8 décembre 1857. 

Surface, 643 mètres; constructions, 5(10 mètres. 

Produit, 34,000 fr. — Mise à prix, 390,000 fr. 

S'ad. à MeIhionde la Chaume, not., r. Laffitle, 3. 

(7522) 

mm do produit à Paris, rue Montmar-

tre, 49, à vendre môme sur une 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 

12janvier 1858, à midi. 

Revenu net, 22,100 fr. 

Mise à prix : 300,000 fr 

^'adresser à M« BOURNET-VIEttROltf, no-

ta Paris, rue Saint-Honoré, 83, dépositaire 

jahier d'enchères, et à M° Dupont, notaire, 

rue du Marché-Saint-lIonoré, 11. .(7575)* 

i s'a 
, taire 

• (TBSjc 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR LE MINISTÈRE DES COMMISSAI-

RES-PRISEURS A PARIS. 

Etude de SB' AtîAWIï, huissier à Paris. 

Vente par le ministère de Si ABjE.tANBï&E, 

eommissaire-priseur à Paris, le 7 décembre J8.17, 

à midi, avenue Matignon, 1 7, et consistant en : 

Deux chevaux gris-pommelés hongres; 

Un coupé Clarence, un breek neuf à panneaux 

cannelés ; 

Une selle, plusieurs harnais, couvertures et ac-

cessoires ; 

Habits do livrée en drap, linge de table damas-

sé, un service à thé aussi damassé. 

Exposition le dimanche C décembre 1857, de 

deux à quatre heures, dans les magasins de M. 

1...., avenue Matignon, 17. 

Au comptant, 5 pour 100 en sus des enchères. 

.(7601) 

AVâS» AUX ACTJOMWAIRES. 
Le gérant de la compagnie française de IN'avî-

gaOon s'i vapeur, «So Roulage et «o 

MfMMagerie a l'honneur de prévenir MM. les 

actionnaires que, conformément à la délibération 

prise le 16 courant par Rassemblée générale réunie 

extraordina i remen t, la libération des actions et 

l'échange des titres contre ceux de la compagnie 

fusionnée commencera immédiatement chez M. A. 

Levèque, banquier de la compagnie, rue de la Vic-
toire, 10, à Paris. 

Le gérant, 

(18708) D. GALLAND et C
E

. 

C"5 DU lim INALTERABLE 
MM. les actionnaires de la compagnie du Xine 

iiiaKi-rulilc sont convoqués en assemblée géné-

rale extraordinaire le 1.6 décembre courant, au 

siège de la société, rue Saint-Maur-Popincourt, 38, 

à deux heures de l'après-midi, pour entendre une 

communication de la gérance et du conseil de sur-

veillance. (18709) 

DES BAINS 
CABOlii 

DE m 
E.CABODK-DIVES 

S!M. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale pour le lundi 21 décembre, à deux 

heures très précises, chez Leniaru.lay, rue Riche-

lieu, 100, à Paris. 

Les actionnaires porteurs de deux actions au 

moins-, ou leurs fondés do pouvoirs, qui désireront 

as-isterà cette réunion, devront déposer leurs ac-

tions, trois jours au moins à l'avance, au siège 

social, boulevard Saint-Martin, li. 

Le directeur-gérant, 

(18707) A. D'ENNERY. 

jot-Un petit hôtel situé à Paris, rue Trudon, C, 

ynatit l'hô:cl appartenant à M"8 Rachel. 

Cet hôtel convient à l'habitation d'une grande 
famille. * 

S'adresser pour traiter à M. Marin-Lévêqne, rue 

de la Vicipîrc, 46; à M. Mérigot-Rochefort, rue des 

Marais-Saiiit-Germain, 20, sans billet de l'un des-

quels on ne pourra visiter. (18710) 

.mui'iLiL n IYJI. CE isr.fiu's.CREVASSES 
Pommade de LEBBOU, ph., r. Richelieu, 16, Paris. 

Se trouve dans les pharm. de France et de l'étrang. 

(18673)* 

MALADIES NERVEUSES, iSM 
névralgies, déformations, contractures, épiîepsie, 

faiblesse des sens, amaurose, cataracte comm., sur-

dité, stérilité, mal. des femmes; hypocondrie, affais-

sement moral ou aberration de l'intelligence, épui-

sement par excès de travail cérébral, décadence 

prématurée et toutes les affeet. dont les symplô-
mes étranges et insolites sont un difficile! problème. 

26 ans -d'études et de pratique spéciale par le D
r 

Combes, de la Fac. de Paris, memb. et lauréat de 

plus. soc. sav%b. de Sébastopol, 22, p. des Halles. 

.(18706) 

SANTÉ. Dictionnaire de Médecine, d'Hygiè-

ne et de Pharmacie pratique, suivi 

d'observations, de guérisons, avec 160 formules. 

Prix 60 c., rendu franco h domicile. On paie par 

trois timbres po>te Iqu'o.i adr sse au Dr Giraudeau 

de Saint-Cervais, rue Richer, 12, à Paris. (18711) 

Jours les MALADIES SIÎÎS. f * 

PERTES, MLACHEHES 
I excetl. sirop au citrnisl■ ne» 
de CHABLB, mil-^%^J» 

Consultât aul«.etET5wato«!rSSàS^gS*^ 
tu sang, iartrts, virus. S f. Fl. Bien décrire Mmaîtfi? 

PLU 

COPÀcKti 

A la Laiterie anglaise
 (

ja
m

bo
nd

.v 
FROMAGE do Chester, sauces, pfcklà. bisenirt 

porter, paie, aie et scotch ate, 64, faubourg St-Honoré 

Café-Goncert du Géant. 
boul. du Temple, 47. Grande soirée lyrique. Entrée libr 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, Orfèvrerie CHR1STOFLE, 26, rue Vivien 

ne. 

Ruolz(argenture)
1
MANDAR,M

ou
TIIOURET,3i

)
r.Cautïïâ7tiû 

Parfumerie. 

VlNAIGREGEOUniEprtoil«»«.GUELAUD,6,G<i«Truauderie 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GENERALE DE JURISPRUDENCE 

COSSE ET MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUP, DK CASSATION 

Plaee ftuupulitic. «y. — Pari». 

(TRAITE DES) 

par 

CRA||. 
PPL 

38 m ... 

( : 1° le cincpiième volume (Table), sous le ti re de DICTIONNAIRE nF ta" 

s vol, in-8% 12 fr. - 2» SUPPLÉMENT AU TRAITÉ DES DROITS K| 

" torts 
S0 f

r
. 

13 -Ji. 
a^florariïKRiE et. Eta<«AÏJE». 2° édition, complétée par un fort volume do SUPPLÉÉÊÀ'T 

volumes in 8", y compris \o Supplément et le Dictionnaire, ou table analytique des matières 

Se vemlciil séparément 

I1EG1STREMENT. 1 gros vol. in 8°,'l2 fr. — 2" SUPPLÉMENT AU TRAITÉ DES DROITS ÛT\fir 
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bunal civil de,Paris. 1 fort volume iti-8°, complétant toutes les éditions du Traité, 9 fr.' ° '* 

h ( TRAITÉ GÉNÉRAL DE LA), ou de l'action en 

\. dommages-intérêts en dehors des contrats <•„., 

J prenant. : la responsabilité dos délits prévu,!!!" 
non prévus par les lois pénales; les conditions essentielles de l'action en dommages-intérêts- lakLij 

darité entre les auteurs du même l'ait dommageable; la compétence; le mode de saisir de l'action J 

Tribunaux; les preuves; les règles concernant l'exécution dos condamnations; la prescription - la V 

ponsabililé du fuit d'autrui et de ceile des choses que l'on a sous sa gardej la responsabilité de ifv" 

et les règles de la compétence administrative et judiciaire; la responsabilité dos communes, etc. 

H. A. SOl'RDAT, docteur en droit, substitut du procureur inij triai près le 
volumes ii;-8", 15 fr. 

li© catalogue sera envoyé franco à tontes les itermointcN 

feront la deiaanue par lettre aifi'aitcltie. 

, etc. 
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Avis. 

Par exploit de Levaux, huissier à 

Paris, en date du Vingt-cinq no-
vembre mil huit cent cifHjuànîe-
se-j)l, enregistré, 

M. Itenry DAVIES, demeurant à 
Londres, a signifié ii M. le gérant 

delà société fa llaflinerie du Havre, 
connue sous la raison sociale 

KN1GHT ctO, dont le siège est à 
Varis, rue Blanche, M, qu'il se dé-

mettait, comme de luit il s'est dé-
mis, à parlir.de la signification,(Je» 

•fonctions de membre du conseil de 

surveillance de ladite société. 
Signé : DAVIES. (760.Ï) 

VLNTLS PAR AUTORITE HE JUSTICE 

Le 20 novembre. 

KH PhOtfll des Coiiimissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : v 
(5331) Bureaux, commode, tables, 

chaises, coffre-fort, horloges, ele 
(SJ33) Commode, toilette, guéridon. 

bureau, bibliothèque, table, elc. 
(.3336) Table de nuit, piano, chaises, 

fauteuils, peu Iules, tableaux, etc. 
(3337) Bois de menuiserie, pendules, 

commodes, buffets, etc.. 

Hue des Bons-Enfante, 28 
(5338) Tables, bureau, fauteuils, éla-

Wi, bois, pendules, glaces, etc. 

Le 2 décembre. 

En l'hôtel des Ccimuiusaires-Pri-
seurs, rue Ross ni, 0. 

(5339) Cheval, voiture, cloches, lon-

neaux, meubles divers. 
(5340) Tables, chaises, fauteuils, di-

vans, pendule, armoire, etc. 

(tartl Lampes, fourneau, comptoir 
établi, commode, pendule, etc. 

(53S2) Commode, table, bureau, la 
hleà jeu,lithographies, gla,!es,etc 

Rue du Rocher, 95. 

(534.3) Bureaux, buffets, horloges, 
armoires, glaces, fontaines, etc. 

Rue de Bretagne, 07. 

. 5344) Taldes, appareil a gaz, four-
neau, comptoir, pièces de vins,ete 

Rue d'Anjou-Dauphine, 8. 
;5343) Bureaux, casiers, 2,000 vol., 

' ouvrages de littérature, elc. 
A La Chapelle, 

Grande-Rue, n° 62. 
(5346) Armoire, commode, glace3 

bottes d'osier, paniers, etc. 
A Clicby-la-Garenne. 

(5347) 20 stèresde bois decliarpente 

.20 poules, meubles divers. 
Le 3 décembre. 

Commune de Montmartre. 

(5348 Instruments de cuivre, étaux, 
découpoir, outils, forges, etc. 

Suivan! acte sous seings privés, 

en d:ite à Paris du vingt-trois no-
vembre mil huit cent ciiiquante-

tept, cnreiistré à Paris, le vingt-
tpialro du mémo moi.', fdio 146, 

i eelo, case 5, par Pommey, qui a 

perça les droits. 
Il appert : 
cjuo les sieurs Guillaume OLI-

VIliR, pâtissier, Uemeuriinl a Paris, 
lioulevart ûe Strasbourg, 74, 

Et Jean DEVEZE, marchand bim-

belolier, drmeurant également à 
Paris, rue du t'aubuurg-St-Martin, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour exercer, eous 

la raison BOCiife DÉVEZE et OLI-

VIER, le commerce de biinbelolo-

TÏ*'. 

Q'.if. la durée de ladile société est 

de dix sept ans et dix mois, à par-
tir du premier décembre prochain. 

Que son siégo est lioulevart Ue 

S'rasbourg, 7t. 
Dont acte, 
Fait double à Paris, in vingt-qua-

tre novembre mil huit cent cm-

iiu.mte sept. 
(8i8o> GAME!., mandataire, 

Boulevart de Strasbourg, 74. 

b'un acte, «ou? sciqîi privés, en 
d.it.: à Paris du viugt-cirn',' novem-

bre mil huit cen|. cinquanîtf-sepl, 
enregistré le mêmejour, 

Il appert que lator.iolé formea, 
le »higt-Six juillet mil huit cent cin-
«ptante-nix , enire M. Fr.mcois-
Chiirles-Amédée D'IIURTAULT DE 

IlEAlIFOliT, directeur piivitégiéUu 

théàire du Vraudeville, etM.'S:mon 

GOUUCHADX, pour l'exploitation de 
ce théâtre, a été dissoute a partir 
dudil jo.ir vingt-cinq novembre. 

Les deux ex-associés opèreionl 
siinullanémeiil la liquidation. 

A. DE REAUFORT. S. GOUDCIIAUX. 

(8181J 

Suivant acle sous seing privé, en 

dati; itu vingl-lrois novembre mil 
huit cent ciiiquaule-sept, eareitis-

n é, entre M. Antoine - Jules 111-
CMAUD, négociant, demeura ni à 

Paris, rue d'Hauteville, 13. cl SI. 
J an-Roplisti: l'RhLIG, demeurant 
an même lieu, 

Il appert que la société en nom 
collectif tous la raison sociale 
M1CHABD cl PRELIG, pour l'exploi-

laiion d'une maison de commis-
sion, dont le siège était à t aris,rue 
d'Hauteville, 13, est dissoute à par-

tir du vingl-ttols novembre mil 
huit cent cinquante-sept. 

M. liiehaud e>t noaimé liquida-

teur. 
Pour extrait ; 

LONGOEVILLE, (8179) 

Suivant acte sous seings privés, 

en date du vingt-liois novembre 

mil huit cent cinquante-seut, enre-
gistré. 

Il a élé formé, entre M. Jules 
PAILLARD, ancien avoué, dsmeu-
rant ci-devant a Amiens, résidant 

à Paris, rue de la Alicliodièi e, 25, 
et une personne y dénommée. 

Une sociéié en nom collectif à 
l'égard de M. Paillard et en com-
mandite pour l'autre personne. 

Celte société a pour objet : 
i« Ue f«tré le recouvrement de 

créances de toute nature et ae sui-

vre loutei affaires contentieux 
devant toutes les juridictions, soit 

par abonnement à ses risques et pé-
rils, soit à forfait ou autrement ; 

2° Ue se charger de toutes autres 

affaires. 
La laison e! la signature sociales 

seront : Jules PAILLARD et Ci'. 
La société prendra en outre la dé 

nomination de : La Novatrice, so-
ciété d'assurances par abonnement 
pour les recouvrements. 

Elle sera administrée par M. Pail 
lard, evec le litre de directeur-gé 
rant. 

Le siège est lixé à Paris, rue de 

Rivoli, 74. . 

La durée de la société est do quin-
ze années i partir du premier dé 
i-embre mil huit cent cinquante 

s pt. 
L'apport du commanditaire est 

de vingt mille francs payables moi-

tié le premier décemnru mil huit 
cent cinquante-sept et l'autre moiiié 

le quinzn avril mil huil c«nt cin-

quante-huit. 
Le direcleur-gérant, 

(StSl) Jules PAILLARD. 

i" D'une délibération prise par 

l'assemblée générale des actionnai-
res de la Compagnie des Mines et 

Fonderies de plomb argentifère de 
San-Fernando, le quatorze avril 

mil huit cent cinquante sept, enn-

gislrée à Paris le vingt-quaire no-
vembre, folis 1458, case 4, par Bon-
net, qui a reçu deux fr.mrs qua-

rante centimes, décime compris; 

2° D'une autre Délibération prise 
par risiwuwée générale de* ae-
lionnaires de la niême compagnie, 

lo treize juin mil huit cent cin-
quante-sept, et nu.'Si enregistrée a 

l'aria le vingt-quatre novembre de 
la même annés, folio H58, case 5. 

par Bonnet, qui a reçu deux francs 

quarante centimes, décime com-
pris ; 

3" D'une troisième délibération, 

prise le vingt-quatre novembre mil 
huit cent ein tuanto-sept, par MM. 

Aug. Berlioz, président du conseil 
de surveillance do ladite compa-

gnie, demeurant rue Saint-Geor-

ges, 28; François Priollaud, action-
nai! e de ladite compagnie, demeu-

rant à Paris, rue Castellaue, 8, «I 
Pierre-L, Coulant, gérant de ladile 
compagnie, demeurant à Paris, rue 

di Stlne, 43, tous trois spéciale 
ment délégués à cet tlfet ; ladile 
délibéra'ioii rnngislree ledit jour 

vingt-quaire novembre, par non-

nel qui a reçu six francs vingt-
qua'tre centimes, décime compris, 

Il appert : ... , „ 
Que la Société des Mines e 1-ou-

periel de plomb argentifère deS.m-

Fernnnd'j(Espagne),constituée ori-
«inâlremçnt sous la raison sociale 
Henri HASEI.DliN, l.copoid CON-

TANT et O, suivant ucie déposé à 
.M" Saint-Jean, notaire à Paris, le 
vingt-trois piars mil huit cent cin-

quante-trois, modifiés» is la raison 
sociale Léopotd CONTANT et C«. par 
senlBiice arbitrale, en date à Paris 

du sept décembre mil huit cent cin 
quinte-cinq, créée au capital Ue 

deux millions six eeni m ite francs, 
pour une durée de cinquante nns, 

a parlirdu premier janvier mil huit 
cent cinquanto-ti-oif, et dont M 
Contant, susnommé: était en der-

nier lieu le seul gérant, est el de-
meure dissoute à partir du vingt-

quatre novembre uni huit cent fin* 
quanto-si-pt ; . 

Que MH. Berlioz, Prif Uau.l et Cou» 

tant sont nomm ;s liqui Uxteurs avic 
les po ivoiis les plus étendu.-:, réfu -
tant tant. Ue 'cette qualité que des 
statuis et uotammeni ceux de ven-
dre, céder . t trausl'ér. r sud aux en-

chères, devaul les Tiibunauv fran-
çais, toit à l'amiable, les mines, 
concessions, propiiéiés mobiliè.es 

et linmobitlèree de la société, em-
prunter, transiger, compromet Ire, 
cotnpo:er, recevoir iojics sommes, 

en donner quittance, faire main-
levée, avec ou srns paiement de lou-
les inscriptions, saisies, opposi-

tions, revendications, cmbaigis cl 
voilà d'exémtion quelles qu'elles 
puissent être en Fi an.'c et en Espa-

gne, produire a toutes faillites, 
poursuivre par louks voies d» 

droit les d'hiteurs de la compa-
gnie, obtenir tous jugements et ar-
rêis, cl les l'aire exécuter même par 

saisies immobilière' un contraintes 
par corps. 

Que le siège de la liqu'dation est 

fixé à Paris, rue Saint-Georges, 11, 

au dum cile de M. Berlioz. 
Les actionnaires sont convoqués 

t-n as-'eml liegéuéralc pour le vinjl-
sii décemiire mil huit cent cln-

q lante-scpl, à Lois lie.ires de rele-
vé ', rue Saint-Georges, !>, à Paris 
au siège de ta liquidation, a l'elt'et 
de déterminer le délai dans lequel 

la liquidation devra être opérée. 
Pour extrait : PRIOLLAUD, 

(8I96) L. CONTANT, Aug. BERLIOZ. 

D'un acle fait double à Paris le 
vingt novembre mil huit cent cin-

quanle-sept, enregistré le vingt-
six du même mois, 

Appert : Une socié é en nom col-
lectif pour le commerce de la par-

fumerie a été formée éntre :'t°.M. 
Clément-Jcan-Bapiiste DUVOISIN , 
ancien fabricant de parfumerie, de-

meurant à Paris, rue du Faubourg-
flu-Temple, ù ; 2" el madame veu-
ve BELL1ER, rentière, demeurant 
aux mêmes lieux. La durée de la so-

ciété a été lixée à Irois années, à 
partir du premier novembre mil 
huit cent cinquante-sept. Son siège 

est établi rue du l'aubuurg-du-Tem-

ple, 42, à Paris. La raison sociale 
est DU VOISIN cl 0«. Le sieur Irovui-
sin ne pourra faire usage de ladile 

signature que pour les besoins de 
la société seulement, 

F. HAPPE. (8193) 

Cabinet de M. GEOFFUOV, avocat, 

rue Munlholou, al. 

D'un acte sons signatures privées, 
en date à Paris du vingt-huit no-

vembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré audil lieu lo même 

jour par Pommey qui a reçu six 

francs, 
Entre M. Phidias LEMA1TRE, de-

meurant à Paris, rue Drouol, 22, a-
gissant en qualité de cogérant.ayant 

seul la signature sociale de la so-
ciété Ph. "LEMA1TRE et C"\ dont le 

siège est établi à Paris, rue Drouol, 
14, et encore en vertu de l'autorisa-

tion qui lui a été dnnnée par (ous 
ses cointéressés, suivant délibéra 

lion en date à Paris du dix-huit no-
vembre dernier, enregistrée audit 

lieu lo vingt - quatre du ini-ine 

mois, 
Et un commanditaire pour une 

somme de cinquante mille francs 

désigné audit acte, 
11 appert que le commanditaire a 

cessé d'être intéressé dans la mê-

me société, à partir du dix-huit nu-

vembre dernier. 
Pour extrait : 

FAPLLMK DE BANVILLE, 

(8197) mandataire. 

Cabinet de M. V. TALBOTIER, 23, 

faubourg Saint-Denis. 

D'un acle sous seings privés du 
vingt-trois novembre mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, fait qua-

druple a Paris, enlre AI. Auguste 
B3LAN, négociant, demeurant à 

Bflllevillc, rue Saint-Laurent, 17; 
M. Jacques l-'llANEV, fabricant d'ob-
jets eu caoatchouc, demeurant a 
Charonnc, rue de ia Voie-Neuve, 10, 

et MM. i'aul BOUCLEÏ et Ernest-Va-
léry MARCOU, marchands de bois el 

de charbons, demeurant à Bercy, 
rue de liercy, 94 ; 

Appert : 

Il y a sociéié en nom collectif en 
Ire les susnommés, sous la raison 
soe ale A. F.SLAN et C", pour l'ex-
ploitation d'une fabrique d'objets 

en caoutchouc? 
ta durée de cette société sera de 

dix ans, a compter du premier sep-
tembre uiil huit cent cinquante-
sept; el le sera gérée par tous les 

associés conjointement, mais M. 
Es'an aura seul la signature so 
ciale. 

(8183) V. TALBOTIER, mandataire. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double ù Paris le seize novembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le dix-neuf dudil 

mois, folio 121, case 8, par Pommey 
qui a reçu six francs, 

11 appert : < 

Que fa société formée entre M. Au-

guste BOULAV, demeurant â Paris, 
rue des Rosiers, 20, et M. Edmond 

SBXÉ, demeurant à Paris, rue, de 
UoinJy, 28. pour l'exploitation, sous 

la raison sociale ItOUoAV et O, 
d'une fabrique de chapeaux, 

A élé prorogée de dix. années, 

partir du jour de l'expiration du 
terme lixé par l'acte du douze mars 

mil huit cent cinquante-h uis-, c'est-
à-dire i dompter du quinze janvier 
mil huit cent soixante-trois ; 

Que le capital de cette société esl 
élevé à la somme de cent mille 
Irancs ; 

lit que le siège social a été fixé 
rue des Rosiers, 26. 

Pour extrait : 

BOULAV. (8205)— 

Etude de M. POITEVIN, propriétaire 
jurisconsulte, rue Saint-Laurent, 
4. 

Du seize novembre mil huit cent 
çftiquanle-sept, acte de, suciété en 

nom collectif pour le commerce elc 
la commission en marchandises, en-
tre M. Golllob-Joseph SCHWAIlli. 

négociant à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 24, et M. Gustave GURTII, 

négociant a Paris, boulevard Pois 
sonnlère, 12, ledit acte enregistré à 
Paris le vingt-sept novembre mil 

huit cent cinquante-sept, par Pour 
mey qui a reçu six francs. 

La raison sociale est G.-J. 

SCIIWAHE et G. GURTH. 

L'administration et la signature 
appartiennent aux deux associés. 

Les opérations ont commencé le 
premier août mil huit cent cinquan-

te-sept, pour ITnlr le premier août 
mil huit cent soixante-un. 

Le siége'social esl élabli à Paris, 
boulevard Poissonnière, 24, et pour-
ra Cire transféré dans tout autre 

lit u du département de la Seine. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un double ou d'un extrait 

pour en faire les publications voulues 
par la loi. 

Pour extrait : 

Le mandataire, 
1 OITEVIN. (8203)— 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-cinq novem-

bre présent mois, enregistré le 
vingt-six du même mois, folio 157, 

verso, case I, aux droits -rte six 
irancs, 

Enlre : 
M. François BOUSSABD, cordon-

nier, demeurant à Paris, rue Saint-
Louis-en-l'Jle, 23, 

Et M. julcs-Jean-Baptîslo CAU-
RIERflls, cordonnier, demeurant à 

Paris, rue du Mail, 13, 
11 appert : 
Que la société existant entre les 

susnommés, par acte sous seings 

privés, fait double entre eux à Pa-
ris le vingt-huit septembre dernier, 

enregistré le premier octobre du 
mois suivant, f dio 65, verso, case 

9, el publié conformément à la loi, 
pour l'cxploilation de la chaussure, 

ladite société devait! exp'rcr le pre-

mier octobre mil huit cent soixan-
te-douze, 

Est et demeure di-soute d'un 

commun accord eut "e les parties à 
partir du vingt-cinq novembre pré-
sent mois ; 

Que M. Courier est nommé liqui-
dateur de ladite société, avec les 
pouvoirs les plus étendus; 

Que le siège de la liquidation est 

fixé à Paris, rue des Gravilliers, 65 ; 
El que tous pouvoirs sont donnés 

au porteur de i'exlrait dudit acle 
pour le déposer el faire publier con-
formément à la loi. 

Pour extrait : 

Paris, le vingt-sept novembre mil 
huit cent cinquante-sept. 

Signé : J. CÂPRIER. (8206) 

De deux délibérations, l'une du 

onze novembre mil huit cent cin-
quante-sept des actionnaires de la 
Compagnie française de cabotagein-
Icrtwuional, connue sous la raison 

Sociale : Léon SOUBERBIELLE et C'" 
et. dont le siège est à Paris, rue de 
la Bourse, I ; et l'autre du seize du 
même mois, des actionnaires de la 

Compagnie française de navigation 
à vapeur, de roulage et de message-

rie, connue sous la raison sociale : 
1). GALLAND et O, dont le siège esl 
à Paris, boulevard Bonne-N'ouvelle, 

24, 
Il appert : 
Que la fusion projetée enlre les 

deux compagnies a été autorisée; 

Que les statuts, la conslflufion el 
les conditions d'existence de la so-
ciété Léon S luberbielle et O devien-

dront, à parlirdu premier décem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
les statuts, la constitution el les con-

ilillons d'existence de la société D. 
Galland et O, qui se trouve fusion-
née avec elle; 

Que le capital social de la Compa-
gnie française de cabotage interna-
tional sera porté de cinq à vingt 

millions; représentés par deux cent 
mille actions de cent francs cha-
cune; 

Que le siège social sera transféré 

boulevard Bonne-Nouvelle, 2'i ; 
Que la démission de M. Léon Sou-

herbielle, gérant actuel de ta Com-

pagnie française de cabolage inter-
national, a été acceptée, et que M. 
Galland, gérant de la Compagnie 

française de navigation à vapeur de 
roulage et de messagerie, a été nom-

mé pour le reinplaceren ladite qua-
lité; 

Que la raison sociale, au lieu de 

Léon SOUBERBIELLE et O, sera 
GALLAND et C" ; 

Que l'article deux des statuts de 
la comprgnie Léon Souberbielle et 

Cio, déjà modifié par l'assemblée gé-
nérale du six avril dernier, a été 
modifié de nouveau comme suit : 

La société a pour objel l'exploita-
lion par bateaux à vapeur de diver-
ses lignes de navigation intérieure 

ou maritime en France et dans les 
pays limitrophes; des correspon-
dances par terre et par eau pouvant 

s'y rattacher ou les co npleter; enfin 
de toutes opérations de transports 

en petite vitesse ou grande vitesse, 
de quelque, nature qu'elles soient. 

Pour exlrait : 

GALLAND et O». (8207) — 

gnalure sous la raison sociale ; elle 
Se sera valable que pour les affai-

res el les besoins de la société, à 
peine de nullité, même à l'égard 

des tiers. 
Pour extrait : 

TRIBOUII.LET. ZEÏMER. (8204) 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Rio de Janeiro (Rrésil), le 
quatorze octobre mil huit cent cin-
quante-sept et à Paris le vingt-trois 
novembre courant, enregistré à Pa-
ris le vingt-qualre dudil, folio UCs, 
recto, casé 3, par Pommey, qui a re-
çu les droits, 

Enlre : 
I» M. Félix TRIIÎOCILLET, négo-

ciant, demeurant à Rio de Janeiro. 
■2" M. Jcan-Georgps Louis ZEVMER, 

négociant, demeurant à Paris, pas-

sage Chausson, 5, 
\ a élé formé entre les parties u-

nc société en nom collectif, sous la 
raison sociale TBIBOU1LI.ET et ZEY-
MEB, et ayant pour objet rexporta-
Hon et l'importation de marchan-

dises. 
Colle société commencera le pre-

mier janvier mil liuit cent cinquan-

te-hutt et finira au trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-trois. 

Le siège social est à Rio de Janei-

ro, rue d'Hospicio, 58, et à Paris, 
passage Chausson, 5. 

Les associés auront chacun la si-

Suivant acle passé devant M° Fai-
seau-Lavanne, soussigné,el son col-

lègue, nolah es à Paris, le dix-huit 
novembre mit huit cent cinquanle-
sept, portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, septième bu-
reau,le vingt novembre mil huit cent 
cinquante-sept, folio 78, recto, ca-

ses 7 et 8, reçu deux francs, et pour 
double décime, quarante centimes, 
signé Mobilier, 

M. Pierre -Alhanase GERMAIN, 
propriétaire, demeurant à Cissey-
Gross cuvre (Eure', logé à Paris, rue 

du Hehjer, 16, voulant fonder uni 
société pour la production et l'éle-
vage de l'espèce chevaline, en a ar-
rêté les statuts, dont ies articles ci-

après sont littéralement transcrits 
Article premier. 

11 est formé par ces présentes, 
entre mondit sieur Germain, d'une 
part, et les pi rsonnes qui adhére-
ront aux présents statuts, sous la 

dénomination du Haras du Bour-
donney, une société dont l'objet esl 
la production et l'élevage de l'es 

pèce chevaline. 
Cetlosociété sera en nom'collec-

lif à l'égard de M.Germain, et. en 

commandite à l'égard des porteurs 
d'aclions. 

Art. 3. 
La raison sociale, et la signature 

sociale seront GERMAIN et C". 
Art. 5. 

La durée de la société est fixée à 
quinze années, qui commenceront 
à courir du jour où elle sera défini-

tivement constituée par la souscrip-
tion de la totalité du capital social 
et, après l'approbation de l'assem-

blée générale, le tout conformément 
à la loi. 

Celle durée pourra être prorogée 
par l'assemblée générale surlapro 

position du directeur-gérant ou de 
l'un des actionnaires. 

La société pourra être dissoute 
avant l'expiration du terme fixé 

pour sa durée, en cas de perle rte 
a moitié du capital social ; cette 

dissolution sera prononcée en as 
semblée générale, sur la proposi 

Mon du directeur-gérant ou de l'un 
des actionnaires. 

Art. 7. 
Les souscripteurs d'actions ne se-

ront tenus et obligés que jusqu'à 
concurrence du montant de leur 
souscription ; ils ne peuvent être 

recherchés au delà. 
Ils doivent avoir ou élire un demi 

cile à Paris pour l'exécution de ton| 

ce qui a rapport à la société, sinon 
ce domicile a lieu de plein droit à 

Paris, au siège de la société. 

Art. 14. 
M. Germain sera direcleur-gérant 

de ta société pendant toute sa du-
rée j 

Le direcleur-gérant a la signa 

ture sociale. H dirige rétablisse-
ment dans toutes ses parties. 

Art. 34. 
Tous pouvoirs sont donnés au por-

teur d'une expédition ou d'un ex-

lrait pour faire publier les présen-
tes conformément à la loi. 

Menlion des présentes est consen-
lie partout 011 besoin sera. 

Exlrait par Mc Faiseau-Lavanne, 
notaire à Paris, soussigné, de la 

minute dudit acte étant en sa pos-
session. 

D'un acle passé devant M' Fai-
seau-Lavanne, soussigné, el son 
collègue, notaires à Paris, le vingt-

trois novembre mil huit cent cin-
quante-sepl, portant la ment'on sui-
vante : 

Enregistré à Paris, septième bu-
reau, le vingt-quatre novembre mil 
huit cent cinquante-sept, folio 85, 
verso, case 5, reçu deux francs, el 
pour double décime, quarante cm-
liines, signé Molinier, 

Par lequel M. Pierre-Alhanase 
GERMAIN, propriétaire, demeurant 
à Cissey-Grossœuvre (Eure), logé à 
Paris, rue du Helder, 16, a modifié 

certains articles de la société du 

Haras du Bourdonner, établie par 
acle passé devant led 1 M« Faiseau-
Lavanne, le dix-neul dudit mois de 

novembre, 

i?A élé extrait littéralement ce qui 
suit : 

Siège de la société. 
Le siège de la société sera à Paris, 

Chez MM. Charles DELON et RAIM-

BERT, négociants, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 24, 

Et l'établissement social h Cissr-y-

Grossœuvre, canton de Sainl-Audié 
île l'Eure, arrondissement d'Iivreux, 
dans les lieux dépendant du domai-
ne du Bourdonner. 

Capital social. 
Le capital social est lixé à deux 

cent cinquante mille francs, repré 
senlé par cinq cents actions de cinq 
cents Irancs, payables au moment 
de la souscription enlre les mains du 
direcleur-gérant. 

Tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'une expédition ou d'un ex-
trait, pour taire signifier les présen-
tes conformément â lu loi. 

Extrait par M" Faiseau-Lavanne, 
nolaireà Paris, soussigné, de la mi-

nute dudit acte étant en sa posses-
sion. 

Signé : LAVANNE. (8192) 

TfilBÛSAL M COMMERCÉ. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal Oommu 
iiication de la comptabilité des fail 

lites qui tes concernent, les samedis, 
le dix à quatre heures. 

ValIUîca. 

CONVOCATIONS DK CREANCIERS 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
ie commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, si M. tes créan 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur DUBAIL (Edouard-Adel-
son), linger, rue Montmartre, 76, le 

5 décembre, à 9 heures (N'» 14406 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la 

iiielle u. le juge-commissaire doit la 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

ta nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
meltre au greû'e leurs adresses, alln 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUFRENOV (Eugène-Jus-
tin), pâtissier, rue du Faubourg-
Poissonnière, 2,8, le 5 décembre, à 9 
heures (M° i4292 du gr.); 

Du sieur BALAYN (Denis-Adolphe), 
fabr, de chapellerie, rue Grenétat, 

38, le 5 décembre, à 9 heures (N° 
14.115 du gr.); 

Du sieur ANDRÉ (Charles-Jules), 
fabr. d'orfèvrerie, rue Richer, 20, le 

5 décembre, à 12 heures (N° 14204 
du gr.); 

Du sieur MORHANGE (Charles), 
nég. en rubans, rue St-Denis, 239, le 
S décembre, à 12 heures (N° 14315 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
lence de 11. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leun 
çréonces: 

NOTA. II est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riliealion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve LOSSEND1ÈRE 

(Marie-Pioline, veuve de Bernard), 
fabr. de crins frisés, rue Bicliat, 29, 
le B décembre, à 9 heures (N° 14263 
du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement in 
tytmcs. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES, 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, U dater Ae ce jour 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, un. 
les créanciers: 

Du sieur GALMIER, nég., rue St-
Victor, 7, enlre les mains de M. 

Quatremère, quai des Grands-Au-
guslins, 55, syndic de la faillite (V 
14331 du gr.); 

Du sieur LACOLLEV (Hector».-
médé-Alpbonse ), limonadier, rus 
Richelieu, 36, enlre les mains de M. 
Mille!, rue Mazagran, 3, syndic lis 
la faillite (\n 14364 du gr.); 

Poiir, en conformité de l'article Mi 
de la loi du 28 mal 1831, être yroctté 

i la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement apit 
l'expiration de ce délai. 

Messieurs les créanciers du sieur 

TOUCAS Pierrc-Augustè), enlr. de 
menuiserie el fabr. de moulures, 
rue de Paris, n. 26, à Charonne, 
sont invités il se rendre le S déc., i 

3 h. Irès précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre pari à une 
délibération qui intéresse la masse 

des créanciers (N° 13761 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el. affir-

més du sieur PETIT (Claude), jnr. 
fabr. de caries à jouer, rue et île 
St-Louis, 65, peuvent se présenter 
chez M. Brcuillard, syndic, place 
Bréda, 8, de Irois à cinq heures, 

pour toucher un dividende de 3 tr. 
59 e. pour 100, unique réparlitiou 

(N° 13873 du gr.). 

MM les créanciers vérifiés et affir-
mes du sieur SICOT, pâtissier, rue 

delà Chaussée-d'Antin, 62, peuvent 

so présenter chez M. De Cagny, syn-
dic, rue de Greft'ulhe, 9, pour tou-

cher un dividende de 8 rr. 23 c. pour ■ 
100, deuxième et dernière réparti-

tion (N° 12675 du gr»), 

ASSEMBLÉES DU I"' BÉCEMIÏRE 1857. 

N'F.CF HEURES : D"' Vasseur, coutu-

rière, rem. à huit. - Lambert tre-
res, négue. en chapellerie, i«w 

Jackson, nég. commission!!., ■ 

Ormat. après conc. ,. ,:„,, 
DIX HEURES Ii2 : Gaullier, bijounflr, 

synd.-Coutrot, tapissier, VêW 

Garnier, nég. en vins, id. 
Farday, mde à la toilette, çHM. 
Couturier, fabr. de bourrelet», ■ 

— Des'bonnets, nég. en grains. 1» 

— Alméras fils, teinturier, 11-

Dairte Boucher, mde de vins, m. 

Carton, nég., conc. 
MIDI l|2: Vittoz, labr. de bron"-; 

conc— Brunschvicg frères, f»-
menlerles, conc. BruischvW"! ' 

ONE'HEDRE : Dépré et Cwsegra»' 

fabr. de chemises, vérif. — rgïjj 
mil de nouveautés , elot. -n,J 

naldy, épicier, rem. à huit. 

Sïéw!» et ï»iîiiHttnîJon* 

Du 28 novembre 1857. - Mme J-

se, 67 ans, rue Blanche, »''^HE 
Carrière, I» ans, rue des

 ue 
Etuves, 'i.-VI. nelmarlo 41 »oM» 
des Lavandières, L —Mme van™ 
79 ans, rue de Lancry, 26. - «n_ j_ 
conte, 17 ans, rue Hichat, 34. -, 

Dorviile, 38 ans, rue Quincan 1
 DU 

57.— M. DUverger, 47 ans, ru»- 1 
Temple, 403.-M. Fretelhère, 2* \,

ae 
rue du Bac, 128.—Mlle Dein.izj.

 2) 
St-Jacques, 162. - Mlle l'"v! 11 Mme 
ans, rue des flanelles, 1G-"^

lin
l-

veuve Uombeck, 58 uns, rue ■ j1' 
Sulpice, 15. - Mme Achard. Kl.a« 

rue Lacépède, 19.— Mme Prevon» 

ans, rue du I'oI-de-For, 20 

Le gérant, 
BACbOBU». 

Enregistré a Paris, le Décsmbre 1SS7- F
0 

Reçu deu^ irancs quarante centimes",' 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATMURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A, CUÏOT, 

Le maire du l*r arrondissement, 


